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L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de l’Ouest Vosgien (CCOV) a été engagée par la délibération d’extension de la procédure
du PLUi du conseil communautaire en date du 17 mai 2017. Ce document unique est la première pierre de l’expression du projet de territoire et
représente un acte fondateur dans la construction et la concrétisation des politiques publiques menées par la communauté de communes, ses
communes membres et ses partenaires.

Le PLUi, compétence de la communauté de communes, est le fruit d’une collaboration active avec les communes et d’une importante concertation avec
les habitants. Il permet de poser les premières grandes orientations stratégiques de la CCOV en matière de développement économique, d’habitat, de
mobilité, à l’échelle des 70 communes, tout en limitant l'artificialisation des sols et en préservant les espaces naturels et agricoles du territoire.

Le conseil communautaire du 16 janvier 2023 a arrêté le bilan de la concertation et le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal
(PLUi). Conformément aux dispositions spécifiques en matière de PLU Intercommunal prévues en application de l’article L153-15 du code de
l’urbanisme, le projet de PLUI arrêté le 16 janvier a fait l’objet d’une consultation obligatoire pour avis des 70 communes membres.

En application des dispositions de l’article R.153-5 du Code de l’urbanisme, chaque commune disposait d’un délai de 3 mois pour rendre un avis sur les
orientations d'aménagement et de programmation (OAP) ou les dispositions du règlement qui la concernent directement. En l'absence de réponse à
l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable.

Dès lors qu’une commune émet un avis défavorable sur les OAP ou les dispositions du règlement qui la concernent directement, la procédure prévoit
un second arrêt du projet. La CCOV en date du 10/05/2023 a fait le choix de « profiter » de ce futur second arrêt pour modifier le contenu du
document, tenant compte des avis favorables des communes (souhaitant des modifications ne remettant pas en cause le Projet d’Aménagement et de
Développement Durable (PADD) et tenant compte également du retour des services de l’Etat et des ses diverses instances (notamment la CDPENAF). Le
choix politique assumé de la CCOV consiste également à ne pas opérer de modifications à certaines communes ayant émis des avis négatifs justifiés.

Ce second arrêt (05.07.2023) du projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la CCOV a eu donc notamment pour objet de
porter à la connaissance des membres du conseil communautaire les avis des communes et des personnes publiques associées (PPA) consultées. Etant
donné que le projet présente des modifications, les communes et les PPA ont eu à nouveau la possibilité de transmettre un nouvel avis sur ce second
arrêt.

Au vu des retours lors de cette seconde phase de consultation, le comité technique du PLUi à décidé en date 27 octobre 2023 de proposer un troisième
arrêt avec modifications afin de modifier le contenu du document comme la correction de quelques erreurs matérielles, l’intégration de nouvelles
zones d’extension économique à Châtenois (site « clé en mains » du Neuilly) au vu de la validation de principe de la DDT des Vosges sur la séquence ERC
en contrepartie de la revitalisation de la Zone Préférentielle de Renaturation (ZPR) de Coussey, tenant compte des avis favorables des communes
(souhaitant des modifications ne remettant pas en cause le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) et tenant compte également
du retour des services de l’Etat et des ses diverses instances (notamment la CDPENAF).
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Le choix politique assumé de la CCOV consiste également à ne pas opérer de modifications (remettant en cause le PADD, via la création de nouveaux
logements en supplément de l’enveloppe initiale attitrée) à certaines communes ayant émis des avis négatifs justifiés.

Ce troisième arrêt (19.12.2023) du projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la CCOV a eu donc notamment pour objet
de porter à la connaissance des membres du conseil communautaire les avis des communes et des personnes publiques associées (PPA) consultées.
Etant donné que le projet présente des modifications, les communes et les PPA ont eu à nouveau la possibilité de transmettre un nouvel avis sur ce
troisième arrêt.

L’ensemble des avis réceptionnés des communes et des personnes publiques associées et consultées lors du 3ème arrêt est joint dans le présent rapport
explicatif de synthèse, dès lors qu’ils ont été transmis dans le délai imparti de 3 mois. Les avis reçus hors délais seront joints au dossier d’enquête
publique, pourvu qu’ils parviennent à la Communauté Urbaine avant l’ouverture de l’enquête.

Au vu des retours lors de cette troisième phase de consultation, le comité technique du PLUi à décidé en date du 25 mars 2024 de proposer un
quatrième arrêt sans modifications afin de rentrer en phase d’enquête publique au mois de septembre 2024. Ce Comité Technique a tenu compte des
avis favorables des communes (souhaitant des modifications ne remettant pas en cause le Projet d’Aménagement et de Développement Durable
(PADD) et a tenu compte également du retour des services de l’Etat et des ses diverses instances. Ces modifications seront appliquées dans la dernière
version du PLUi qui sera proposée à l’approbation des conseillers communautaires à la suite de l’enquête publique.

Ce rapport présente donc la synthèse des avis des communes exprimés par délibération des conseils municipaux, de l’État, des personnes publiques
associées (PPA), et d’autres collectivités et organismes publics consultés sur le projet de PLUI. L’intégralité des avis rendus sont joints en annexe du
présent rapport. Cette délibération et le rapport de synthèse complété des avis intégraux des communes et des personnes publiques consultées seront
joints au dossier d’enquête publique du PLUI.
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SYNTHESE DES AVIS DES COMMUNES

A. Eléments généraux

À l’issue de l’arrêt de projet du PLUI, le 19 décembre 2023, le dossier a été transmis à l’ensemble des communes,
personnes publiques associées, autres collectivités et organismes particuliers afin qu’ils puissent s’exprimer dans le délai de 3 mois après
la réception du dossier, conformément à l’article R.153-5 du code de l’urbanisme.

Carte : Date des conseils municipaux donnant avis sur le PLUi



À l’issue de la période de consultation, 35 conseils municipaux ont délibéré sur l’arrêt de projet du PLUI. Seules, les communes d’Aroffe, Avranville,
Balléville, Barville, Bréchainville, Chermisey, Circourt-sur-Mouzon, Clérey-la-Côte, Frebécourt, Fréville, Gironcourt-sur-Vraine, Grand, Houéville, La
Neuveville-sous-Châtenois, Landaville, Lemmecourt, Liffol-le-Grand, Liffol-le-Petit, Longchamp-sous-Châtenois, Maconcourt, Martigny-lès-Gerbonvaux,
Ménil-en-Xaintois, Midrevaux, Mont-lès-Neufchâteau, Morelmaison, Pleuvezain, Rainville, Removille, Rouvres-la-Chétive, Saint-Paul, Sartes, Saint-
Menge, Sionne, Seraumont, Soncourt, Tranqueville-Graux et Villouxel n’ont pas délibéré. Leurs avis sont réputés favorables.

Au total, 60 avis favorables assortis ou non de remarques ou de réserves et 10 avis défavorables (dont 5 non-motivés, réputés donc favorables) ont été
émis. Les avis complets sont joints en annexe du présent rapport et seront joints au dossier du PLUI soumis à enquête publique.
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Le nombre de remarques des communes est de 17 au total.

La moyenne est de 0,22 remarques par commune :
- 35 communes n’ont pas délibérer,
- 23 communes n’ont pas émis de remarque particulière,
- 9 communes ont émis 1 remarque,
- 2 communes ont émis 2 remarques,
- 1 communes ont émis plus de 3 remarques.
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Carte ou tableau : Carte indicative de la répartition du
nombre de remarques émises par les communes



B. Synthèse par thématiques

Les 17 remarques ont été réparties selon 10 thématiques principales :
- constructibilité espaces agricoles
- développement économique 
- énergies renouvelables
- équipements
- cadre de vie, bâti dégradé
- habitat et morphologie urbaine
- patrimoine bâti et paysager
- nuancier
- emplacement réservé
- réseaux
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SYNTHESE DES AVIS DES COMMUNES
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A. Présentation des PPA

49 PPA (dont MRAe, CDPENAF des Vosges et CDPENAF de Haute-Marne) dont été consultées pour 116 remarques :

- 3 avis favorable sans remarques : CCI des Vosges, Commandement de la Région Terre Nord-Est, CDPENAF de Haute-Marne ;
- 6 avis favorables avec réserves et/ou recommandations :  Préfecture des Vosges, Chambre d’Agriculture des Vosges, UDAP des Vosges, CDPENAF des 
Vosges, APRR et INAO;
- 0 avis favorable avec des observations ;
- 1 avis simple avec des recommandations : Autorité Environnementale (MRAe) ;
- 0 avis défavorables ;
- 40 avis tacites réputés favorables (Cf tableau ci-dessous).

Il est précisé que les avis des personnes publiques associées n’ayant pas été reçus dans le délai de 3 mois sont réputés favorable. Néanmoins
pour une parfaite connaissance et information des habitants ces avis, s’ils étaient reçus hors délais, seront joints à titre d’information au dossier
d’enquête publique, pourvu qu’ils parviennent à la communauté urbaine avant l’ouverture de l’enquête.

Le présent rapport de synthèse joint à la présente délibération intègre les avis réceptionnés dans le délai de 3 mois dont : CCI des Vosges, CDPENAF des 
Vosges, CDPENAF de Haute-Marne, MRAe, Chambre d’Agriculture des Vosges, UDAP des Vosges, Commandement de la Région Terre Nord-Est, APRR, 
INAO, la Préfecture des Vosges et laChambre d’Agriculture de la Haute-Marne.

De même ce présent rapport inclue l’avis de la DDT des Vosges qui a été transmis en retard à la CCOV à l’occasion du second arrêt en date du 
27.10.2023.

Le présent rapport intègre également l’avis des deux CDPENAF (52 et 88) et de la MRAe. Concernant l’avis des deux CDPENAF, la CCOV s’est positionnée 
pour harmoniser les pièces écrites du règlement au vu de l’avis de la CDPENAF des Vosges afin de ne pas faire de distinction entre la commune de Liffol-
le-Petit (en Haute-Marne) et le reste du territoire de la CCOV.

RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 8/125

SYNTHESE DES AVIS DES PPA
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Date limite de 

réception de l'avis
Avis reçu Nature de l'avis

26.03.2024 03.04.2024 favorable avec réserves

22.03.2024 tacite

21.03.2024 tacite

21.03.2024 tacite

21.03.2024 tacite

21.03.2024 tacite

21.03.2024 tacite

21.03.2024 26.02.2024 favorable

21.03.2024 tacite

22.03.2024 29.02.2024 favorable avec réserves

03.04.2024 tacite

21.03.2024 tacite

28.03.2024 tacite

04.04.2024 tacite

21.03.2024 tacite

28.03.2024 tacite

21.03.2024 tacite

10.04.2024 tacite

22.03.2024 20.02.2024 favorable avec réserves

22.03.2024 01.03.2024 favorable

ORGANISME

Chambre d'Agriculture de la Haute-Marne

Chambre des Métiers et de l'Artisanat des Vosges

Chambre des Métiers et de l'Artisanat de la Haute-Marne

SCoT du Pays Barrois

Préfecture des Vosges

Préfecture de la Haute-Marne

Direction Départementale des Vosges

Direction Départementale de la Haute-Marne

Conseil Régional du Grand Est

Conseil Départemental des Vosges

Conseil Départemental de la Haute-Marne

Chambre de Commerce et de l'Industrie des Vosges

Chambre de Commerce et de l'Industrie de la Haute-Marne

Les Personnes Publiques Associées telles que définies par les articles L.132-7 et L.132-9.

ET
A

T
P

P
A

 O
B

LI
G

A
TO

IR
ES

Commission Départementale de Préservation des Espaces Natures, Agricoles et Forestiers (CDPENAF88)

pas besoin d'y repasser, saisine le 22.12.2023

SCoT du Sud Meurthe-et-Moselle

Chambre d'Agriculture des Vosges

Commission Départementale de la Nature, de la Préservation des Paysages et des Sites (CDNPS)

SCoT du Nord Haute-Marne

SCoT des Vosges Centrales

SCoT du Pays de Chaumont

Commission Départementale de Préservation des Espaces Natures, Agricoles et Forestiers (CDPENAF52)
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21.03.2024 04 03 2024 favorable avec réserves

03.04.2024 tacite

22.03.2024 tacite

09.04.2024 tacite

26.03.2024 tacite

05.04.2024 15 03 2024 favorable avec réserves

22.03.2024 tacite

22.03.2024 tacite

09.04.2024 tacite

09.04.2024 tacite

28.03.2024 tacite

22.03.2024 tacite

09.04.2024 tacite

21.03.2024 tacite

09.04.2024 tacite

21.03.2024 tacite

21.03.2024 tacite

03.04.2024 28 02 2024 favorable avec réserves

08.04.2024 28 02 2024 favorable

21.03.2024 tacite

11.04.2024 tacite

02.04.2024 tacite

21.03.2024 tacite

22.03.2024 tacite

22.03.2024 tacite

21.03.2024 tacite

22.03.2024 tacite

21.03.2024 tacite

M
R

A
E

28.03.2024 27 03 2024 avis avec recommandationsMRAE, Mission Régionale de l'Autorité Environnementale

APRR

SIVOM de Vicherey

Syndicat des eaux de la Vraine et du Xaintois

Syndicat d'eau et d'assainissement de la Côte et de la Ruppes

SIE Darney Longchamps "Froide fontaine"

C.C. Meuse Rognon

C.C. Mirecourt Dompaire

C.C. Terre d'Eau

C.C. du Pays de Colombey et du Sud Toulois

Mairie d'Aulnois

REANE

Commandement de la Région Terre Nord-Est

Lorraine Association Nature (LOANA)

Réseau de Transport et d'Electricité (RTE) 

GRT-Gaz

France-Telecom  Unité de pilotage Réseau Nord-Est - Gestion Foncière

Syndicat intercommunaI des eaux de la région de Landaville

Syndicat Intercommunal des eaux de la Manoise

Autres Personnes Publiques consultées

P
P

A
 A

SS
O

C
IE

ES

UDAP des Vosges

UDAP de la Haute-Marne

Vosgelis

Agence Hamaris

Agence Régionale de la Santé

Institut National de l'Origine et de la Qualité (INAO)

C.C. Commercy - Void - Vaucouleurs

C.C. des Portes de Meuse

C.C. du Bassin de Joinville en Champagne

Syndicat de la Frezelle et du Vair  



B. Synthèse des avis par PPA

Avis favorables avec réserves :

APRR – 28.02.2024 :

1- Envoi du cahier de recommandation APRR-AREA à titre indicatif pour toute consultation de PPA dans le cadre d'élaboration de documents
d'urbanisme.

2 - Les plans graphiques identifient au sein du DPAC des espaces protégés au titre de l’article L. 151-19 et de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme à
savoir des haies, bosquets, mais aussi des zones d’inconstructibilité liées à la protection de la lisière des forêts et des cours d’eau. De telles emprises
ainsi que des zones humides (zone Nzh) jouxtent également le DPAC. Il apparaît nécessaire de soustraire l’emprise du DPAC de l’ensemble des secteurs
d’intérêt écologique, environnemental ou paysager. Les recommandations du concessionnaire portent sur le fait de ne pas instituer ces outils
réglementaires au sein du Domaine Public Autoroutier Concédé afin de répondre aux obligations de gestion, entretien, sécurisation et amélioration du
domaine.

3 - Les prescriptions architecturales et paysagères encadrant l’aspect extérieur des constructions admises à s’implanter aux abords du DPAC doivent
être complétées pour tenir compte et limiter tout risque d’éblouissement, de réverbération ou de détournement d’attention, facteur de danger pour la
circulation autoroutière. En outre, si les dispositions du règlement relatives aux zones concernées exemptent bien les clôtures autoroutières des
prescriptions relatives à la hauteur, composition et transparence, elles demeurent silencieuses s’agissant de la soumission des clôtures à obligation ou
non de déclaration préalable. Dans une optique de sécurité, il est rappelé que l’activité autoroutière pourrait nécessiter l’intervention rapide sur les
infrastructures afin de limiter les risques pour les usagers de l’autoroute, notamment tout risque d’intrusion susceptible d’engendrer des risques de
collisions. L’urgence d’intervention attachée à l’activité autoroutière justifie que la demande de déclaration préalable ne soit pas instituée sur le DPAC
au regard de l’article R421-12 du Code de l’urbanisme. En effet, aucune disposition n’impose que toutes les clôtures soient soumises à cette
déclaration. Aussi le groupe APRR-AREA demande qu’une dérogation, le cas échéant, soit instituée sur les clôtures autoroutières et ce pour les motifs
d’urgence et de sécurité que revêtent parfois les interventions (remplacement d’un tronçon de clôture abimé par exemple).
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Avis favorables avec réserves :

UDAP des Vosges – 04.03.2024 :

1 - La publicité, les enseignes devraient faire l'objet d'un document pédagogique à destination des demandeurs dans le cadre des demandes
d'autorisation d'urbanisme. Réponse de la CCOV : La CCOV distribuera divers documents pédagogiques au moment de l’approbation du PLUi afin que
tous les acteurs du territoire puissent s'imprégner des divers aspects réglementaires du document. Question de l'UDAP à l'arrêt 2 : Quels sont les
documents pédagogiques qui seront transmis ?

2- Aucune mention n'est faite concernant la pose d'ITE (P.43 du règlement écrit). Réponse de la CCOV : La modification demandée sera intégrée au
document du PLUi lors de son second arrêt. Question de l'UDAP à l'arrêt 2 : Sous quelle forme ces modifications seront-elles intégrées (quel contenu)?

3- Remarques précédentes de l'UDAP sur les OAP (lors de l'arrêt 1) et réponses de la CCOV : Pourtant, le PADD indique également, p. 41 et suivantes :
• "travailler sur les entrées de communes
• "privilégier la reconquête des cœurs de commune afin de limiter le mitage des espaces naturels, agricoles et forestiers.«

4- L'OAP environnement indique également comme objectifs de :
• Veiller à privilégier et valoriser les patrimoines paysagers et naturels.
• Limiter la consommation d'espaces naturels

5- Les remarques du service sont en accord avec les recommandations du PADD et de l'OAP environnement, elles devraient donc être d'avantage être
prises en compte.

6- Les trackers solaires sont interdits, ce qui est très bien mais qu'en est-il des autres zones?

7- "Les constructions doivent s'adapter à la topographie locale. Pour cela, les volumes des constructions doivent être adaptés aux différents types de
pentes en limitant au maximum les modifications du terrain naturel de plus de 0,70 mètre (remblais, déblais et murs de soutènements)."
Les modifications du terrain naturel devraient être limitées à 0,30 mètre (ou 0,50 mètre grand maximum pour les terrains très pentus.

8- Aucun matériaux n'est recommandé pour les tuiles. Les tuiles en béton devraient être proscrites et les tuiles mécaniques de terre cuite privilégiées.

9- Les dimensions autorisées pour les châssis de toit devraient être précisées (0,80m x 1,00m afin de respecter les proportions de verticalités
traditionnelles).

10- "la construction d'abris de jardins en matériaux de récupération est interdite". Pourquoi cela? Si du bois ou des tuiles de récupération sont utilisés
cela semble tout à fait acceptable.
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Avis favorables avec réserves :

UDAP des Vosges – 04.03.2024 :

11- Lorsque les volets roulants battants existent sur un bâtiment, ils sont à conserver, restaurer et repeindre, ou remplacer à l'identique (matériau et
aspect) si leur état sanitaire le justifie. Les volets battants peuvent, si nécessaire, être motorisés. Les volets roulants ne doivent pas s'ajouter aux volets
battants existants. Les volets roulants ne seront autorisés que sur le bâti neuf ou si le bâtiment en disposer dès son origine. Dans ce cadre, les coffrets
des volets roulants sont à placer à l'arrière des linteaux ou à l'intérieur des logements afin qu'ils ne soient pas visibles depuis l'extérieur.

Préfecture des Vosges – 26.03.2024 :

1- Dans le règlement écrit des secteurs « UX et 1AUX » : faire un renvoi aux études « entrées de ville » pour indiquer l’existence d’une bande de recul
inconstructible.

2- Doivent figurer en annexe les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption si le conseil communautaire a délibéré en ce sens
ainsi que les périmètres de développement prioritaire des réseaux de chaleur. Peuvent être également joints en annexes du PLUi les périmètres pour
les Zones d’Accélération des énergies renouvelables (ZAEnR).

3- Le PPRNi du Mouzon n’a pas été pris en compte sur la commune de Circourt-sur-Mouzon. Si le PPRNi est approuvé avant le PLUi, il devra être joint
dans les annexes du PLUi.

4- Les annexes en zone (N) et (A) doivent être reculées de 20m par rapport à l’habitation et non de la limite de la zone (U). De plus, la surface totale des
annexes, en zone (N) et en zone (A), doit être diminuée passant de 100m² à 50 m² d'emprise au sol maximum.

5- Réserves sur les parcelles suivantes, consommatrices d’espace agricole :
o Removille : supprimer la zone « UB » à proximité de la zone « AC »
o Viocourt : retirer la zone « UB »
o Pompierre : retirer la zone « 1AU »

6- Dans le PLUi arrêté, seule la commune de Certilleux propose une zone 1AU de 1800 m² en dents creuses. Il est recommandé de repasser cette zone
en "2AU".
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Avis favorables avec réserves :

Chambre d’Agriculture des Vosges – 29.02.2024 :

1- Sur les demandes d’évolution et d’ajustement de zonages ci-après, les parcelles visées sont généralement tout ou partie déclarée à la PAC. Selon les
cas, un reclassement en zone A ou N est à privilégier.
Dans le cas de propriétés existantes disposant déjà d’un jardin, il est inutile de l’agrandir en englobant des parcelles agricoles voisines. Ces parcelles en
double rideau, déclarées à la PAC, non desservies, autorisent des constructions nouvelles qui ont un impact sur l’espace agricole, notamment sur les
plans d’épandage.
Des ajustements sont proposés pour les parcelles suivantes :
• DOLAINCOURT : A 844 (propriétaire différent de la A
839)
• VIOCOURT : ZB 51 (aligné à l’espace constructible sur
la parcelle ZB 52)
• CHATENOIS : ZL 4
• LA NEUVEVILLE SOUS CHATENOIS : AB 187
(Propriétaire différent des 158 et 160)

2- La zone NJ est à utiliser uniquement sur des espaces de jardins existants, afin de ne pas participer à l’artificialisation (Cf. définition du SRADDET, règle
n°16 Sobriété foncière). Ainsi, l’espace NJ à Châtenois parcelle ZL 4 pourrait être reclassé en zone N.

3- Ne pas créer de nouvelles zones urbaines vers des espaces boisés ou forestiers : avec le changement climatique, le risque incendie est de plus en plus
grand, et il apparaît essentiel de ne pas approcher de nouvelles constructions à proximité.
• ROLLAINVILLE : ZC 164 et 154, ces parcelles sont incluses dans les 30 mètres de la zone NF, non construites, elle pourrait être retirées de la zone U
• SIONNE : les parcelles AB 84 et 71 sont classées respectivement en futaies et taillis simples. Au vu de l’analyse des photographies aériennes, elles font
parties du massif boisé (comme la partie de la parcelle AB 70 classée N) et devraient être classées NF.
• REBEUVILLE : zone 1AU, parcelle ZD 62 (parcelle est classée au cadastre en taillis sous futaie),

4- POMPIERRE : De nombreuses dents creuses sont disponibles sur la commune et l’extension proposée en 1AU sur la parcelle ZA 150 ne se justifie pas.
Un reclassement en zone A serait le bienvenu.

5- SAINT MENGE : Il est proposé des extensions sans que des dents soient toujours présentes. Il apparait opportun de les reclasser en zone agricole ou
naturelle.

6- CHATENOIS : la zone 1 AU, parcelle ZL 4
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Avis favorables avec réserves :

Chambre d’Agriculture des Vosges – 29.02.2024 :

7- DOMMARTIN-SUR-VRAINE : Nous notons la fermeture de deux zones d’activités par le reclassement en 2 AUY (ZL 25 et 26).

8- LIFFOL-LE-PETIT : la zone 1 AUX impacte un espace agricole et pourrait être réduite de moitié.

9- AUTREVILLE : Une zone NE reconnait le terrain de football. Toutefois, le zonage proposé impacte l’espace agricole. La zone NE pourrait être réduite à
l’emprise publique sans impacter l’espace agricole ou en cas de besoin, uniquement à proximité de la construction existante.

10- REMOVILLE : ZK 12, 13 et 14, le reclassement en zone N serait la bienvenue. Il est aussi possible de s’interroger sur un reclassement en zone N de
l’appendice former par les parcelles ZI 20 (non construite et à moins de 100 mètres des bâtiments), 19, 18 et 24 ;

11- COURCELLES SOUS CHATENOIS : La partie arrière de la parcelle A 552 déclarée à la PAC est à reclasser en zone N. L’espace constructible est à aligner
avec les parcelles de la zone constructible A 537 et 538 ;

12- VOUXEY : ZH 51, reclassement de l’espace en double rideau,

13- SONCOURT : ZA 75

14- Enfin, il convient de préciser que des espaces en zone 2AU sont situés à proximité de bâtiments agricoles (LA NEUVEVILLE-SS-CHATENOIS,
REBEUVILLE). Il conviendrait de préciser une condition supplémentaire pour l’ouverture de zone 2AU, à savoir l’arrêt de l’activité agricole voisine.

15- Le projet prévoit la suppression d’un espace de verger (Nv) sur la commune de REMOVILLE au profit d’un sous-secteur NE, afin de permettre le
développement de petits équipements communaux, en continuité d’une zone existante UE. Cette modification rapproche toutefois l’espace
constructible d’une zone AC. Il semblerait plus cohérent d’agrandir la zone UE plutôt que de créer une zone NE. Toutefois, cet agrandissement devrait
être réalisé en respectant une distance minimale de 50 mètres des bâtiments agricoles voisins.

16- Le projet créé un espace NE sur la commune d’ATTIGNEVILLE à proximité d’une zone AC. Cet espace est enclavé dans la zone urbaine et nous
sommes favorables à cette proposition. Un reclassement en zone UE aurait pu également être privilégié.

17- Le projet prévoit un nouveau sous-secteur autorisant des hébergements insolites au sein d’une parcelle agricole, déclarée à la PAC en 2020, sur la
commune de NEUFCHATEAU. Ces constructions participent au mitage de l’espace agricole. Son retrait serait le bienvenu.
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Avis favorables avec réserves :

Chambre d’Agriculture des Vosges – 29.02.2024 :

18- Les zones 1AUX, 1AUY, UX et UY prévues pour l’accueil d’activité commerciales ou industrielles, visent à accueillir de nouvelles entreprises.
Toutefois, le règlement y autorise les projets de parcs photovoltaïques au sol. Ces zones sont détournées de leur objectif premier. En zone d’activité,
artisanale, industrielle et commerciale, les productions d’énergie solaire sont à autoriser sur les bâtiments ou pour des ombrières de parking
uniquement. Nous demandons à modifier le règlement en ce sens et nous souhaitons que la création de centrales solaires au sol, y soit interdite et
uniquement autorisée en zone NPV prévue à cet effet.

19- Enfin, si le recul de 30 mètres de la zone NF est à appliquer pour des constructions nouvelles, il semble judicieux d’avoir une bienveillance pour les
constructions existantes et ne respectant pas la règle précitée. Pour leur permettre d’avoir des annexes et des extensions, le règlement (pour
l’ensemble des zones) pourrait être rédiger comme suit : en cas de construction principale ne respectant pas la distance de 30 mètres à la zone NF,
l’extension et les annexes sont autorisées, sous réserve de ne pas réduire la distance entre la construction et la zone NF préexistante.

20- En zone A, le règlement est rédigé comme suit : la reconstruction à l’identique (implantation, volume et hauteur) après sinistre des bâtiments
existants à la date d’approbation du PLUi, à condition que la reconstruction permette de se mettre à l’abri d’un nouveau sinistre. Cette condition est à
clarifier, car il semble difficile de se mettre à l’abri d’un incendie.

21- En zone N ou A, le règlement autorise les annexes et les extensions des constructions existantes. S’il est évident d’autoriser des annexes à des
constructions principales, dans le cas présent, le règlement autorise jusqu’à 100 mètres carrés d’annexes supplémentaires. Une annexe est définie, par
la jurisprudence, comme suit : c’est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction principale, qui apporte un
complément aux fonctionnalités de la construction principale » (Rép. min. n°1342 : JO Sénat Q, 22 févr. 2018, p. 821). Dans le cas présent, autoriser une
surface de 100 mètres carrés au sol (plusieurs constructions possibles) offre un droit à construire considéré par la jurisprudence comme une extension
(CAA Nantes, 30 mars 2020, req. n° 19NT02322). De ce fait, une réduction de la surface à 50 mètres carrés d’emprise au sol, serait donc la
bienvenue.

22- Le règlement autorise dans le cas où la construction principale se situe en zone U, une annexe est autorisée sur une même unité foncière dans la
zone N attenante, à 20 mètres de la zone U. Cette distance est importante, car il peut participer à la consommation d’espace. La construction d’annexe
est à privilégier en zone U. Pour inviter à ce principe, la distance de 20 mètres est à mesurer au droit de la construction principale et non pas de la zone
U.
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Avis favorables avec réserves :

CDPENAF des Vosges – 20.02.2024 :

1 - Les annexes en zone (N) et (A) doivent être reculées de 20m par rapport à la construction principale et non de la limite de la zone (U). De plus, la
surface totale des annexes, en zone (N) et en zone (A), doit être diminuée passant de 100m² à 50 m² d'emprise au sol maximum.

2- Supprimer la zone UB à proximité de la zone AC à Removille.

3- Retirer de la zone UB sur la parcelle 51 (terrain agricole) à Viocourt.

4- Retirer la zone "1AU" de Pompierre.

INAO – 12.03.2024 :

1 - La filière AOP "Munster" n'est pas mise en valeur, alors qu'elle compte 49 opérateurs sur le territoire. De même certaines zones à usage agricole
sont classées en zone N, ce qui laisse moins de latitude à leur usage par l'agriculture. Un classement en zone A serait plus approprié (au sud ouest de
Châtenois et au nord de Longchamp-sous-Châtenois.
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Avis favorables avec réserves :

AVIS EN RETARD DE LA DDT DES VOSGES 06.11.2023

1- L'ensemble des études spécifiques aux inondations portées à la connaissance de la CCOV n'a pas été entièrement repris. Il existe encore des
incohérences entre le PLUi et le PPRi comme sur la commune de Circourt-sur-Mouzon que je vous invite à corriger.

2- Concernant la cartographie des cours d'eau incorrectement prise en compte, les exemples donnés dans le premier avis n'ont pas été corrigés.

3- Concernant le règlement écrit, l'article 10 sur l'inconstructibilité des berges des cours d'eau a été modifié, mais il devra être complété par la distance
de 10 m de recul dans toutes les zones. Cette information est importante pour les usagers lors des certificats d'urbanisme. Cette règle doit être mise en
cohérence dans les différentes pièces du PLUi. Il est écrit 20 m dans le tableau p14 de la pièce 1.11 "justifications environnementales" mais également à
certains endroits du règlement (zone 1AUY, UC, UY).

4- Le PLU, notamment le règlement graphique, devra être complété avec les études portées à la connaissance de la collectivité. Une relecture attentive
du règlement est attendue afin de lever les incohérences entre les documents et les règles inscrites.

5- EIE page 81 - figure n°14 : le Vair ne traverse pas la commune de Rainville.

6- EIE page 150 - il manque l'arrêté prefectoral n°191/2020/DDT du 11 juin 2020 portant approbation du Plan de prévention du bruit dans
l'environnement des infrastructures de transports terrestres de la compétence de l'Etat dans le département des Vosges (3ème échéance).

7- EIE page 164 - la carte 31 ne correspond pas aux zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à
la réhydratation des sols argileux définis par l'arrêté ministériel du 22 juillet 2020.

8- EIE page 172 - l'adresse …. N'existe plus. Les paragraphes sur les PPRNi du Vair et du Mouzon sont à revoir avec les informations PPRNi cités ci-
dessus.

9- EIE pages 231 à 236 - Annexe 4 : les cartographies bruit sont obsolètes. A remplacer par celles disponibles à l'adresse ….

10- Les annexes en zone (N) et (A) doivent être reculées de 20m par rapport à l’habitation et non de la limite de la zone (U). De plus, la surface totale
des annexes, en zone (N) et en zone (A), doit être diminuée passant de 100m² à 50 m² d'emprise au sol maximum.

11- Réduire la zone U sur la parcelle 12 à Morelmaison

12- Supprimer la zone UB à proximité de la zone AC à Removille

13- Retirer de la zone UB sur la parcelle 51 (terrain agricole) à Viocourt



Avis favorables avec réserves :

RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 19/125

AVIS EN RETARD DE LA DDT DES VOSGES 06.11.2023

14- Retirer de la zone UB trop proche d’une zone AC (parcelle 79) à Vouxey

15- Dans le PLUi arrêté, seule la commune de Certilleux propose une zone 1AU de 1800 m² en dents creuses. Il est recommandé de repasser cette zone
en "2AU".

16- Avis de la CDNPS : il conviendra de supprimer le changement de destination sur le bâtiment cadastré AC n°1, ferme du Villet dans le règlement écrit
de la zone N.

17- Les zones A n'apparaissent pas dans les fichiers informatiques. Il faudra corriger cette erreur pour le versement du document sur le Géoportail de
l'urbanisme, au risque de publier un document partiel.

18- Une OAP commerce a été définie. Il conviendrait donc d'indiquer le renvoi vers cette OAP dans le règlement, de manière à s'assurer qu'elle sera
prise en compte lors de l'instruction des autorisations d'urbanisme.

19- La Loi ALUR est du 24 mars 2014 et non du 24 mars 2015.

20- L'exploitation de la source FILOCOM 2013 présente un intérêt limité dans le travail. Il conviendrait de s'appuyer sur des sources plus récentes.

21- Les données mentionnées dans la partie diagnostic datent de 2014 pour les données PAC et de 2016 pour l'enquête. Il est nécessaire de veiller à
réactualiser les zonages en tenant compte des évolutions.

22- Supprimer la partie grisée rayée concernant la gestion problématique des cours d'eau.

23- Justifications environnementales : page 4 - une actualisation du sommaire est attendue

24- Justifications environnementales : page 20 - la paragraphe 3,1,3 est erroné

25- Justifications environnementales : page 68 - même remarque

26- Justifications environnementales : chp5 - il est nécessaire de remettre à jour et actualiser quelques données sur Natura 2000, en lien avec les
structures porteuses.

27- Dans le chapitre 4.6.3. des justifications environnementales relatif à la ressource en eau, il est recommandé d'identifier les 23 communes en
situation de tension et d'y préciser des mesures d'évitement (à la page 329) :
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AVIS EN RETARD DE LA DDT DES VOSGES RECU LE 06.11.2023

28- Engager un plan d'adaptation au changement climatique/Inventorier et encadrer les petits prélèvements (forages domestiques)/Réduire les fuites
et moderniser les réseaux d'AEP/ Développer la réutilisation des eaux usées traitées / Encourager la récupération des eaux de pluie / Améliorer le
stockage dans les sols, les nappes en développant les solutions fondées sur la nature dans la gestion de l'eau : renaturations de cours d'eau,
restauration de zones humides, désimperméabilisassions des sols et engagement de programmes de protection et de restauration du patrimoine
naturel/ Prévenir la pollution des milieux aquatiques / Mettre en place la tarification progressive de l'eau / Soutenir les pratiques agricoles et
industrielles économes en eau (émergence de filières peu consommatrices d'eau, irrigation au gouttes à gouttes, etc.) / Encourager et sensibiliser les
citoyens aux pratiques économes de la ressource.

29- Concernant les annexes : il n'est pas nécessaire de les limiter et de fixer une emprise pour les annexes en zones U, l'emprise totale des annexes
autorisées en zones A et N devra être réduite à 60m² maximum.

30- Concernant les annexes : La distance entre les annexes et l'habitation devra être ramenée à 20 m.

31- La règle de recul de 10 m par rapport aux berges des cours d'eau doit être rajoutée dans toutes les zones.
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Avis simple avec recommandations :

MRAE du 27/03/2024 :

1 – L’Ae recommande de compenser la destruction de la zone humide, si ce devait être le cas, en réhabilitant une zone humide déjà existante mais
dégradée, pour avoir des chances que la compensation fonctionne, plutôt que d’en créer une à partir de rien.

2 - L’Ae observe que plusieurs demandes de la CDPENAF de supprimer ou réduire certaines zones dont le projet d’ouverture à l’urbanisation a fait
l’objet d’un avis défavorable de sa part, n’ont pas été intégrées dans le nouveau projet de PLUi.

3 - L’Ae recommande de préciser le phasage concernant l’ensemble des zones 2AU, pour une ouverture à l’urbanisation après 2031, afin de s’inscrire si
la dérogation au titre du L.142-5 du code de l’urbanisme était accordée, dans les trajectoires de réduction de la consommation foncière du SRADDET et
de la loi Climat et Résilience.

4 - Au vu de ces éléments, l’Ae considère que l’urbanisation de 65,8 ha à l’horizon 2030 est disproportionnée et contre-productive, sauf à augmenter
encore le nombre de logements vacants et à désertifier les centre-bourgs.

5 - Afin de ne pas retarder la mise en œuvre du programme de production d’énergie renouvelable porté par le PCAET en cours d’élaboration, l’Ae
recommande de mettre en cohérence le PCAET et le PLUi.
Elle recommande également de :
• compléter le dossier de PLUi en intégrant la cartographie d’ensemble à l’échelle de la communauté de communes présentant les secteurs Npv vis-à-
vis des espaces naturels remarquables et protégés ainsi que du patrimoine bâti protégé et/ou classés en leur appliquant la séquence Éviter-Réduire-
Compenser dans le respect du code de l’environnement 32 ;
• déterminer les secteurs à privilégier pour l’implantation de dispositifs de production d’énergies renouvelables de type éolienne, après application de
la démarche Éviter-Réduire-Compenser inscrite dans le code de l’environnement, pour retenir ceux de moindre impact environnemental.
6 - L’Ae recommande fortement de :
• calculer les besoins de logements liés au desserrement des ménages avec les données INSEE les plus récentes ;
• déduire des besoins en logements, les constructions réalisées depuis 2019.

7 - L’Ae recommande à la commune "d'Avranville" concernée de replanter a minima l’équivalent linéaire des haies dont le constat de disparition a été
fait.

8 - L’Ae réitère sa recommandation de préciser la nature des risques qui affectent chacune des zones délimitées par le PLUi et de reporter ces risques
sur le règlement graphique, pour la bonne information du public.

9 - Elle recommande de préciser comment le projet de révision du PLU intègre les actions du PCAET en cours d’élaboration.



Avis simple avec recommandations :

MRAE du 13/10/2023 :

1 – L’Ae recommande de remplacer pour la MRAe « avis favorable avec recommandations » par « avis avec recommandations », et de mettre l’avis de
la MRAe dans une rubrique différente de celle des PPA.

2 - Les recommandations de la MRAe concernant la consommation foncière et portant sur la réduction des zones ouvertes à l’urbanisation n’ont pas été
intégrées au nouveau projet de PLUi. C’est le cas notamment des recommandations portant sur la préservation des milieux naturels remarquables et
sur la prise en compte des risques naturels (Cf paragraphe 3.1 et suivants).

3 - L’Ae relève que le nouveau projet de PLUi prévoit toujours des ouvertures à l’urbanisation de zones situées en dehors du périmètre actuellement
urbanisé. L’avis de la CDPENAF du 26 avril 2023 est joint au dossier. Plusieurs demandes de la CDPENAF pour supprimer ou réduire certaines zones
prévues d’être ouvertes à l’urbanisation n’ont pas été intégrées dans le nouveau projet de PLUi. Le dossier est à nouveau examiné par la CDPENAF.

4 - L’Ae réitère toutefois sa remarque sur les consommations foncières des 10 dernières années (136 ha entre 2011 et 2021) qui ont été
particulièrement élevées pour une intercommunalité connaissant une décroissance démographique et une baisse de l’activité sur son territoire. L’Ae
relève, par ailleurs, que les chiffres correspondant aux superficies de chaque zone du PLUi diffèrent entre le résumé non technique et le rapport de
présentation – justifications des choix retenus. Il conviendra de mettre en cohérence les documents.

5 - L’Ae recommande à l’intercommunalité de revoir à la baisse ses projections démographiques pour 2025 et 2030 afin qu’elles soient plus cohérentes
avec les tendances observées ces dernières années ;

6 - L’Ae recommande fortement de :
• calculer les besoins de logements liés au desserrement des ménages avec les données INSEE les plus récentes ;
• déduire des besoins en logements, les constructions réalisées depuis 2019.

7 - L’Ae recommande à l’intercommunalité de :
• engager une politique de reconquête de la vacance des logements plus ambitieuse, notamment en rénovant davantage de logements vacants, afin de
se rapprocher d’un taux de vacance de l’ordre de 6 % ;
• s’appuyer sur les démarches en cours « petites villes de demain » sur son territoire pour lutter contre cette vacance ;
• traduire si besoin dans le PLUi ces démarches de rénovation urbaine en cours.
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Avis simple avec recommandations :

MRAE du 13/10/2023 :

8 – L’Ae recommande retirer du projet les zones 2AU à vocation d’habitat en les reclassant en zones naturelles N ou agricoles A, et de réduire très
fortement les surfaces ouvertes à l’urbanisation à court terme (1AU), en tenant compte d’une part de projection démographique plus réaliste et d’autre
part d’une mobilisation plus forte des logements vacants ;

9 - L’Ae recommande de :
• augmenter la densité de logements, notamment dans les pôles urbains ;
• ne pas appliquer de rétention foncière sur les surfaces ouvertes à l’urbanisation en extension.

10 - L’Ae recommande de :
• présenter sur une carte l’ensemble présentant à la fois les secteurs envisagés pour développer des installations solaires et les milieux naturels
sensibles.
• dans une logique « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC), éviter de permettre l’installation de panneaux photovoltaïques en milieux naturels, le cas
échéant évaluer les incidences possibles du zonage Npv sur les espaces naturels.

11 - L’Ae recommande de supprimer des zones AU les secteurs de prairies situées en zone Natura 2000.

12 - L’Ae recommande d’éviter l’ouverture de zones à urbaniser AU ou de zone agricole constructible au sein des ZNIEFF de type 1, ou le cas échéant de
justifier de cette ouverture et de prendre les mesures de réduction, voire de compensation, adaptées afin de limiter l’impact de l’urbanisation sur ces
milieux sensibles.

13 - L’Ae recommande de compléter l’analyse des zones humides effectives sur l’ensemble des secteurs constructibles, y compris en cas de projet en
zone agricole.

14 - L’Ae relève que l’une des évolutions apportées au PLUi lors du second arrêt est de retirer les haies à protéger qui sont référencées sur la commune
de Avranville, à la demande de cette dernière, sans que des précisions ne soient données sur le linéaire concerné. Selon l'Ae, ce linéaire serait de l'ordre
de 1 600 m. L’Ae regrette que cette demande de modification ait été intégrée dans le projet de PLUi nouvellement arrêté, alors qu’il s’agit de milieux
naturels à fort intérêt pour la biodiversité et les paysages qui constituent généralement un habitat d’espèces protégées. L’Ae recommande de justifier le
retrait de ces haies identifiées dans la trame verte et bleue et comme éléments remarquables naturels à préserver dans la version précédente du PLUi
et de prévoir dans ce cas des mesures de compensation en création de nouveaux linéaires de haies avec un coefficient multiplicateur prenant en
compte les fonctions écologiques de haies nouvelles comparées à d’anciennes dans lesquelles des écosystèmes se sont installés.
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Avis simple avec recommandations :

MRAE du 13/10/2023 :

15 - L’Ae recommande de mentionner dans le règlement écrit la présence du risque d’inondation par remontée de nappes dans les zones les plus
sensibles, le cas échéant, d’inclure des dispositions constructives afin de limiter le risque et l’exposition des biens et des personnes.

16 – L’Ae recommande de préciser la nature des risques qui affectent chacune des zones délimitées par le PLUi et de reporter ces risques sur le
règlement graphique.

17 - Dans son avis du 27 avril 2023, l’Ae recommandait de :
• compléter la carte de localisation des périmètres de protection des captages d’alimentation en eau potable ;
• éviter autant que possible l’urbanisation dans les périmètres de protection rapprochée et/ou éloignés des captages d’alimentation en eau potable.
Les périmètres des captages AEP ont été désormais annexés au projet de PLUi lors du second arrêt et la CCOV confirme qu’aucune zone AU n’a été
déterminée au sein des périmètres de protection. Or, l’Ae relève que plusieurs zones ouvertes à l’urbanisation sont pourtant comprises dans un
périmètre de protection de captage d’alimentation en eau potable. C’est le cas de la zone 1AU de la commune de Balléville concernée par un périmètre
de protection rapprochée et des zones 1AUy de Neufchâteau situées également au sein d’un périmètre de protection rapprochée. La zone 1AUe de la
commune de Tranqueville-Graux est, quant à elle, concernée par un périmètre de protection éloignée.
Compte tenu de l’augmentation de la fragilité des nappes, l’Ae réitère sa recommandation d’éviter l’urbanisation dans les périmètres de protection
rapprochée et autant que possible dans les périmètres de protection éloignée des captages d’alimentation en eau potable, pour préserver la qualité et
la capacité de rechargement rapide des nappes d’eau souterraine dans le contexte de changement climatique.

18 - Selon l’Ae, les informations données sur la capacité des réseaux ne répondent pas à la recommandation de l’Ae qui portait sur les performances des
stations d’épuration. Aussi, l’Ae renouvelle sa recommandation à l’intercommunalité de conditionner la poursuite de l’urbanisation à la mise en
conformité des performances des dispositifs d’assainissement pour les communes concernées.

19 - L’Ae rappelle l’obligation de disposer d’un PCAET pour les intercommunalités de plus de 20 000 habitants depuis le 1er janvier 2019.

20 - L’Ae recommande d’annexer au PADD un schéma des itinéraires piétons et cyclables pour les déplacements quotidiens et touristiques à l’échelle de
la CCOV.

21 - L’Ae recommande compléter le projet de PLUi par un bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) de l’intercommunalité et, le cas échéant,
proposer des objectifs de réduction chiffrés de ces émissions.

22 - L’Ae recommande de compléter le dossier avec la valeur cible des indicateurs de suivi du PLUi ainsi que les modalités de suivi de la mise en œuvre
du document (bilan, mesures correctrices…).
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DETAIL DES AVIS

A. Avis des communes (p. 26 à 75)
B. Avis des PPA (p. 76 à 100)
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DETAIL DES AVIS
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ATTIGNEVILLE........................... .……………….28
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CERTILLEUX………………………………..…………….35
CHÂTENOIS……………………………………………….37
COURCELLES-SOUS-CHATENOIS………………..38
COUSSEY…………………………………………………..39
DARNEY-AUX-CHÊNES……………………………….40
DOLAINCOURT…………………………………………..41
DOMMARTIN-SUR-VRAINE………………………..42
DOMREMY-LA-PUCELLE…………………………….43
GREUX……………………………………………………….44
HARCHECHAMP………………………………………..45
HARMONVILLE………………………………………….54
JAINVILLOTTE……………………………………………57
JUBAINVILLE……………………………………….…….58
MAXEY-SUR-MEUSE………………………………….59
MONCEL-SUR-VAIR……………………….…….......61
NEUFCHATEAU…………………………………………62
OLLAINVILLE…………………………………………….64
PARGNY-SOUS-MUREAU………………………….66
POMPIERRE………………………………………………67
PUNEROT…………………………………………………68
REBEUVILLE……………………………………………..69
ROLLAINVILLE………………………………………….70
RUPPES………………………………….…………………71
SOULOSSE-SOUS-SAINT-ELOPHE……………..72
TILLEUX……………………………………………………73
TRAMPOT………………………………………………..74
VOUXEY……………………………………………………75



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 27/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 28/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 29/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 30/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 31/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 32/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 33/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 34/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 35/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 36/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 37/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 38/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 39/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 40/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 41/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 42/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 43/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 44/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 45/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 46/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 47/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 48/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 49/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 50/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 51/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 52/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 53/125



23/20054/125RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 55/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 56/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 57/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 58/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 59/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 60/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 61/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 62/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 63/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 64/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 65/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 66/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 67/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 68/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 69/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 70/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 71/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 72/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 73/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 74/125



23/200RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 75/125



RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 76/125
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A. CORRECTION DES ERREURS MATERIELLES

Remarques des techniciens Date Remarques et corrections apportées

erreure matérielle, règlement écrit 08 03 2024
rajout d'un mot manquant à la page n°145 : "Les serres sont autorisées, à condition qu'elles soient nécessaires à l'activité 
agricole."

erreure matérielle, règlement écrit, oubli 
rajout règle au vu de l'accord du COTECH 
PLUi au moment du second arrêt

26 03 2024
rajout pour toutes zones constructibles (y compris pour les maisons d'habitations existantes en zones "A" et "N" : "La 
construction d’abris de jardin en matériaux de récupération est interdite sauf pour les matériaux de construction."
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B. REPONSES AUX AVIS
commune date remarque réponse apportée

Attignéville
18 01 
2024

Cette décision est justifiée par la suppression fin 2022 d’une zone 
constructible par le Comité Technique du PLUi. Aussi, le Conseil Municipal 
remet en cause le règlement graphique de la Commune d’Attignéville et 
demande expressément au Conseil Communautaire de revenir sur cette 
décision et de réattribuer la zone 1AU, définie conjointement fin 2020 
(parcelles AB175, AB180 et AB242). Si la CCOV souhaite plus de précisions 
concernant cette demande, le courrier du Maire à l‘attention du Comité 
Technique du PLUI en date du 11/10/2022 développe l’argumentaire porté 
par la Municipalité.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. Les 
membres du COTEC du PLUi ont décidé de retirer cette zone 1AU étant donné 
que la commune d'Attignéville a accordé un permis d'aménager de 5 lots en 
future zone "N".

Harmonville
29 01 
2024

La commune d’Harmonville souhaite la suppression du sous-secteur « AC » 
sur la parcelle n° ZA 14 d’une emprise au sol de 3 300m². 
En contrepartie, la commune souhaite le transfert de ce sous-secteur sur la 
parcelle n° ZA 18, telle que dessinée (en rouge) sur la carte annexée à la 
présente délibération.
Cette modification n’entraînera pas de préjudice aux futures habitations des 
secteurs « UB » existants étant donné que le nouveau sous-secteur « AC » 
se situera à plus de 100m de ces zones constructibles. 

La CCOV apportera cette modification au moment de l'approbation du 
document, après la période de notification des PPA à l'occasion du 4ème arrêt 
sans modifications et à l'issue de l'enquête publique après avis des 
commissaires enquêteurs.

Soulosse-sous-Saint-
Elophe

16 02 
2024

La commune de Soulosse-sous-Saint-Elophe EMET un avis favorable au 
projet de PLUi, tel qu’il est arrêté au 19 décembre 2023, sous réserve que 
l’observation ci-dessous soit effective au plus tard au moment de 
l’approbation définitive du PLUi par le conseil communautaire après 
enquête publique :

La commune de Soulosse-sous-Saint-Elophe souhaite demander un 
changement de destination pour le bâtiment existant sur la parcelle n°AB 
179. Ce bâtiment est vacant et est caractérisé par une destination de type « 
local commercial ». La commune souhaite que ce bâtiment puisse accueillir 
une nouvelle destination de type « logement d’habitation » en complément 
de la destination existante afin de redonner une chance supplémentaire à 
ce bâtiment d’être plus facilement réhabilité. 

Au moment de la période de notification du quatrième arrêt, la CCOV saisira la 
CDNPS pour obtenir son avis sur ce souhait de changement de destination. Il 
est en effet préférable de solicitation cette commission en amont de l'enqyête 
publique afin que les commissaires enquêteurs puissent aisément se pencher 
sur la question. Ainis, si la CDNPS donne son accord, la modification pourra 
alors être effective au moment de l'approbation du document.

Châtenois
19 02 
2024

Considérant que le Centre de Secours actuel de Châtenois va être démoli en 
raison de sa vétusté et des coûts de réfection disproportionnés, il va être 
délocalisé sur le territoire de la commune de Châtenois et probablement 
reconstruit sur la parcelle n° ZK 64. Considérant que le Centre de Secours 
actuel sera démoli à l'issue. Considérant que le supermarché Aldi va être 
reconstruit sur les parcelles n°AE 79, 286, 289 et ZK 13 pour partie. 
Considérant qu'il convient que le magasin Aldi actuel ne devienne en aucun 
cas une friche commerciale. La commune de Châtenois demande le 
classement des parcelle n° AE 197, 58, 199 et ZL n°6 et 93 en zone "UB" du 
PLUi. Il est demandé à la CCOV de prendre en compte ces modifications au 
plus tard au moment de l'approbation du PLUi.

La CCOV apportera cette modification au moment de l'approbation du 
document, après la période de notification des PPA à l'occasion du 4ème arrêt 
sans modifications et à l'issue de l'enquête publique après avis des 
commissaires enquêteurs.



Coussey
19 02 
2024

émet un avis défavorable au projet de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) tel qu’il a été arrêté par le conseil communautaire en 
date du 19 décembre 2024 considérant que ce projet freine le 
développement économique et démographique du territoire car trop 
restrictif au niveau des nouvelles surfaces constructibles et considérant que 
les nouvelles surfaces constructibles sont inégalement réparties sur 
l'ensemble du territoire de la CCOV. 

Une armatture urbaine à été définie est votée dans le cadre de l'élaboration 
du PADD en 2019. A ce titre, la commune de Coussey à été retenue dans la 
catégorie des "pôles intermédiaire" disposant sur cette strate d'environ 4,1 
hectare d'extension à ce répartir entre ces 4 communes.

Maxey-sur-Meuse
16 02 
2024

La commune demande que soit inscrit comme "emplacement réservé" les 
parcelles ZA 179 et 172, pour une partie de celles-ci à diviser, afin de réaliser 
le projet d'intérêt général ayant fait l'objet de la délibération n°5-20231201 
du conseil municipal en date du 01.12.2023 (voir annexe à la présente 
délibération).

La CCOV apportera cette modification au moment de l'approbation du 
document, après la période de notification des PPA à l'occasion du 4ème arrêt 
sans modifications et à l'issue de l'enquête publique après avis des 
commissaires enquêteurs.

Ollainville
22 02 
2024

Parcelles n°ZB 42, 43, 44 et 45 doivent être classées en "UB". Ces parcelles 
devraient être classées de la même manière que les parcelles n° ZB 19 et 78; 
qui elles sont en zone "UB" pour autant en situation similaire, mais à 
l'intérieur du chemin de ceinture faisant le tour de la commune. Une 
demande de CUb à d'ailleurs été déposée sur la ZB 45. Par ailleurs, lors de la 
réalisation du réseau d'assainissement, notre commune a engagé des frais 
afin de permettre le raccordement de futures constructions sur les parcelles 
citées ci-dessus.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes puisque 
l'ouverture à l'urbanisation qui est demandée pourrait permettre de créer de 
nouveaux logements. Comme évoqué dans le PADD, la CCOV peut disposer au 
maximum de 221 nouveaux logements en extension "AU" et 188 nouveaux 
logements en dents-creuses "U". Ces seuils sont déjà atteints à l'échelle 
intercommunale.

Bazoilles-sur-Meuse
11 01 
2024

La parcelle ZE10, coupée en deux zones, n’a jamais été un souhait de la 
commune.

Ce choix a été accepté par la commune à l'occasion de la permanence 
individuelle à l'été 2021 (mail et documents faisant foi).

Bazoilles-sur-Meuse
11 01 
2024

La possibilité de construire un abri de jardin dans les zones « N » à l’arrière 
des zones U, n’est pas garanti.»

Ce découpage a été arbitré et validé par la commune au moment de 
l'élaboration du document. Pour les zones « Nj » ces dernières sont réservées 
strictement aux jardins communaux et/ou ouvriers. Pour rappel, la CCOV 
souhaite conserver dans le règlement écrit la possibilité de construire un abri 
de jardin dans les zones « N » à l’arrière des zones « U » pour palier à la 
suppression des anciennes zones « Nj ».    

Pompierre
08 01 
2024

Mêmes remarques que lors du second arrêt.
Les modifications demandées ont déjà été apportés dans le cadre du 
troisième arrêt.
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Harchéchamp
07 02 
2024

Le conseil municipal souhaite que les zones 1AU et 2AU fusionnent en zone 
« UB ». La justification donnée pour les écarter a été que la plupart des 
demandes formulées par les communes ayant émis des avis défavorables 
réclamaient davantage de zones d'extensions constructibles (AU). Or ce 
n'était pas le cas de notre commune qui souhaite au contraire, et par simple 
application des critères énoncés en 2020, remplacer ses zones 1AU et 2AU 
par un zonage "UB". 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes puisque
l'ouverture à l'urbanisation qui est demandée pourrait permettre de créer de
nouveaux logements. Comme évoqué dans le PADD, la CCOV peut disposer au
maximum de 221 nouveaux logements en extension "AU" et 188 nouveaux
logements en dents-creuses "U". Ces seuils sont déjà atteints à l'échelle
intercommunale.

Harchéchamp
07 02 
2024

Le conseil municipal ne valide pas le nuancier. Nos demandes ne remettaient 
pas en cause l'économie générale du PADD. Et le nuancier n'est pas 
redevenu "non prescriptif". Le nuancier doit être déclaré comme "non-
prescriptif".

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

Harchéchamp
07 02 
2024

Le conseil municipal souhaite intégrer trois secteurs "Npv". Nous avions 
également souhaité que nos projets photovoltaïques communaux soient 
d'ores et déjà pris en compte dans le zonage, comme cela a été fait dans 
d'autres communes. Nos demandes ne remettaient pas en cause l'économie 
générale du PADD. De même ces parcelles ont été définies en Zones 
d'accélération des énergies renouvelables par notre commune le 15.11.2023 
et demande donc que ces ZAENR soient d'ores et déjà intégrées au PLUi.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.
L'emplacement des trois secteurs "Npv" souhaités par la commune de
répondent pas à la doctrine que s'est fixée la CCOV, en concertation avec les
services de l'Etat. Comme ce fut le cas pour la commune de Grand, la
commune d'Harchéchamp peut engager un bureau d'études pour proposer un
projet qui devra passer en CDPENAF. En cas d'accord favorable de cette
commission, les secteurs pourront être intégrés au PLUi (avant approbation ou
via déclaration de projet).

Harchéchamp
07 02 
2024

Le conseil municipal que l'interdiction du blanc pur en zone "UA" soit 
supprimée, ou, au minimum, que l'exception dont bénéficie la zone "UP" 
d'Harchéchamp soit étendue à la zone "UA".

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

Courcelles-sous-Châtenois
21 02 
2024

D'autre part, la ceinture constructible "dans la carte communale" s'étendant 
entre la rue de la Grande Fontaine et le chemin n°1 du Malclaire, forme un 
cercle de parcelles construites dans lequel se trouve également des parcelles 
devenues non-constructibles suite à l'arrêt 1 et 2 du PLUi situées en secteion 
OA n°27,28,29,222,223,225,227,228,229,539,540.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

Courcelles-sous-Châtenois
21 02 
2024

Egalement à l'entrée du village le long du CD 27 entre les parcelles 
construites à savoir parcelles section OA n°270,271,272,278.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.
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PPA date remarque réponse apportée

APRR
24 01 
2024

Envoi du cahier de recommandation APRR-AREA à titre indicatif pour toute 
consultation de PPA dans le cadre d'élaboration de documents d'urbanisme. 

Ce cahier de recommandation "générique" ne répond pas spécifiquement 
l'arrêt n°3 du PLUi de la CCOV et ne répond pas non plus aux modifications 
effectuées par la CCOV au moment de l'arrêt n°3 suite à l'avis PPA d'APRR dans 
le cadre de la consultation du second arrêt.

APRR 
29 02 
2024

Les plans graphiques identifient au sein du DPAC des espaces protégés au 
titre de l’article L. 151-19 et de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme à 
savoir des haies, bosquets, mais aussi des zones d’inconstructibilité liées à la 
protection de la lisière des forêts et des cours d’eau. De telles emprises ainsi 
que des zones humides (zone Nzh) jouxtent également le DPAC. Il apparaît 
nécessaire de soustraire l’emprise du DPAC de l’ensemble des secteurs 
d’intérêt écologique, environnemental ou paysager. Les recommandations 
du concessionnaire portent sur le fait de ne pas instituer ces outils 
réglementaires au sein du Domaine Public Autoroutier Concédé afin de 
répondre aux obligations de gestion, entretien, sécurisation et amélioration 
du domaine.

Aucune Elément Patrimonial Remarquable Naturel ni aucune zone humide 
"Nzh" ne superpose le périmètre du DPAC. La seule superposition existante 
concerne le sous-secteur "Nf". Cette superposition n'empêche pas les futures 
installations au sein du DPAC puisque que les dispositions générales autorise 
tout aménagement (toute zone confondue).

APRR 
29 02 
2024

Les prescriptions architecturales et paysagères encadrant l’aspect extérieur 
des constructions admises à s’implanter aux abords du DPAC doivent être 
complétées pour tenir compte et limiter tout risque d’éblouissement, de 
réverbération ou de détournement d’attention, facteur de danger pour la 
circulation autoroutière. En outre, si les dispositions du règlement relatives 
aux zones concernées exemptent bien les clôtures autoroutières des 
prescriptions relatives à la hauteur, composition et transparence, elles 
demeurent silencieuses s’agissant de la soumission des clôtures à obligation 
ou non de déclaration préalable. Dans une optique de sécurité, il est rappelé 
que l’activité autoroutière pourrait nécessiter l’intervention rapide sur les 
infrastructures afin de limiter les risques pour les usagers de l’autoroute, 
notamment tout risque d’intrusion susceptible d’engendrer des risques de 
collisions. L’urgence d’intervention attachée à l’activité autoroutière justifie 
que la demande de déclaration préalable ne soit pas instituée sur le DPAC au 
regard de l’article R421-12 du Code de l’urbanisme. En effet, aucune 
disposition n’impose que toutes les clôtures soient soumises à cette 
déclaration. Aussi le groupe APRR-AREA demande qu’une dérogation, le cas 
échéant, soit instituée sur les clôtures autoroutières et ce pour les motifs 
d’urgence et de sécurité que revêtent parfois les interventions 
(remplacement d’un tronçon de clôture abimé par exemple).

Une dérogation apparâitra dans les dispositions générales concernant la non 
imposition de Déclaration Préalable de Travaux (DP) sur le périmètre du DPAC 
pour l'édification de clotûres. La CCOV apportera cette modification au 
moment de l'approbation du document, après la période de notification des 
PPA à l'occasion du 4ème arrêt sans modifications et à l'issue de l'enquête 
publique après avis des commissaires enquêteurs.

CDPENAF 88
20 02 
2024

Les annexes en zone (N) et (A) doivent être reculées de 20m par rapport à la 
construction principale et non de la limite de la zone (U). De plus, la surface 
totale des annexes, en zone (N) et en zone (A), doit être diminuée passant de 
100m² à 50 m² d'emprise au sol maximum.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.



CDPENAF 88 20 02 2024 Supprimer la zone UB à proximité de la zone AC à Removille
La CCOV ne souhaite pas apporter de 
modification à cette demande.

CDPENAF 88 20 02 2024 Retirer de la zone UB sur la parcelle 51 (terrain agricole) à Viocourt
La CCOV ne souhaite pas apporter de 
modification à cette demande.

CDPENAF 88 20 02 2024 Retirer la zone "1AU" de Pompierre.
La CCOV ne souhaite pas apporter de 
modification à cette demande.

CCI 88 26 02 2024

Monsieur le Président,

Je fais suite au courriel reçu le 21 décembre 2023 par lequel vous m’avez transmis, pour un avis dans un 
délai de 3 mois, le projet, arrêté pour la troisième fois, du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de 
la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien (CCOV). 
C’est en raison des avis d’un certain nombre de communes que vous avez choisi, en vertu des dispositions 
prévues à l’article L. 153-15 du Code de l’Urbanisme, de procéder à une nouvelle délibération d’arrêt du 
projet.
Ce que nous retenons est que cette troisième mouture n’altère en rien votre volonté de dynamiser le 
développement économique de votre territoire.
Votre Projet d’Aménagement et de Développement Durable, qui constitue la colonne vertébrale de votre 
projet, comporte : 
• Une orientation générale concernant les commerces, les services et les équipements du territoire qui 
témoigne de votre forte volonté de préserver le commerce dans le cœur des communes ; 
• Une orientation générale pour le développement économique qui témoigne de votre engagement à 
conforter le tissu entrepreneurial local.

Votre projet de PLUi dispose également d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) qui 
décline la stratégie concernant le développement commerciale et artisanale de la CCOV.

Au total, nous constatons, avec satisfaction, que votre projet de PLUi contient un véritable plan de 
développement économique à l’horizon 2030 et identifie plusieurs secteurs destinés à accueillir des activités 
économiques au sein des communes.
Vos choix sont motivés par la volonté : 
• D’offrir un effet vitrine aux entreprises situées à proximité des infrastructures de transports qui structurent 
le territoire ; 
• De conforter et développer les zones d’activités existantes ; 
• De répondre aux besoins actuels émanant de certaines entreprises déjà présentes sur le territoire ; 
• De permettre le maintien et le renforcement de la filière bois ; 
• De permettre la création d’emplois sur le territoire intercommunal. 
C’est ainsi que vous définissez, au total, près de 42 ha de zones d’activités économiques en extension.
La CCI des Vosges est particulièrement sensible, dans les documents d’urbanisme, à l’évolution du foncier à 
vocation économique, notamment à une époque où la France est confrontée à une raréfaction de celui-ci. 
C’est ainsi qu’un récent rapport d’information rédigé par la délégation sénatoriale aux Entreprises souligne 
les difficultés grandissantes rencontrées par les chefs d’entreprisses pour accéder au foncier, ce qui se 
traduit, à l’échelle nationale, par une perte nette pour l’emploi, l’économie et l’aménagement du territoire. 
Dans ces conditions, nous ne pouvons que nous féliciter de votre volonté de préserver le commerce et de 
conforter le tissu entrepreneurial local et, compte-tenu de l’ensemble de ces éléments, la Chambre de 
Commerce et d’Industrie des VOSGES émet un avis favorable au projet arrêté pour la troisième fois du PLUi 
de la CCOV.

La CCOV remercie la CCI des Vosges pour cet 
avis favorable.
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CA 88
13 02 
2024

Ne pas créer de nouvelles zones urbaines vers des espaces boisés ou 
forestiers : avec le changement climatique, le risque incendie est de plus en 
plus grand, et il apparaît essentiel de ne pas approcher de nouvelles 
constructions à proximité.
• ROLLAINVILLE : ZC 164 et 154, ces parcelles sont incluses dans les 30 
mètres de la zone NF, non construites, elle pourrait être retirées de la zone 
U                                                                                                                            
• SIONNE : les parcelles AB 84 et 71 sont classées respectivement en futaies 
et taillis simples. Au vu de l’analyse des photographies aériennes, elles font 
parties du massif boisé (comme la partie de la parcelle AB 70 classée N) et 
devraient être classées NF.                                                                                                  
• REBEUVILLE : zone 1AU, parcelle ZD 62 (parcelle est classée au cadastre en 
taillis sous futaie),

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88
13 02 
2024

POMPIERRE : De nombreuses dents creuses sont disponibles sur la 
commune et l’extension proposée en 1AU sur la parcelle ZA 150 ne se 
justifie pas. Un reclassement en zone A serait le bienvenu.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88
13 02 
2024

SAINT MENGE : Il est proposé des extensions sans que des dents soient 
toujours présentes. Il apparait opportun de les reclasser en zone agricole ou 
naturelle.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88
13 02 
2024

CHATENOIS : la zone 1 AU, parcelle ZL 4 La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88
13 02 
2024

DOMMARTIN-SUR-VRAINE : Nous notons la fermeture de deux zones 
d’activités par le reclassement en 2 AUY (ZL 25 et 26).

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88
13 02 
2024

LIFFOL-LE-PETIT : la zone 1 AUX impacte un espace agricole et pourrait être 
réduite de moitié.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88
13 02 
2024

AUTREVILLE : Une zone NE reconnait le terrain de football. Toutefois, le 
zonage proposé impacte l’espace agricole. La zone NE pourrait être réduite 
à l’emprise publique sans impacter l’espace agricole ou en cas de besoin, 
uniquement à proximité de la construction existante.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88
13 02 
2024

REMOVILLE : ZK 12, 13 et 14, le reclassement en zone N serait la bienvenue. 
Il est aussi possible de s’interroger sur un reclassement en zone N de 
l’appendice former par les parcelles ZI 20 (non construite et à moins de 100 
mètres des bâtiments), 19, 18 et 24 ;

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.
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CA 88
13 02 
2024

COURCELLES SOUS CHATENOIS : La partie arrière de la parcelle A 552 
déclarée à la PAC est à reclasser en zone N. L’espace constructible est à 
aligner avec les parcelles de la zone constructible A 537 et 538 ;

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88
13 02 
2024

VOUXEY : ZH 51, reclassement de l’espace en double rideau, La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88
13 02 
2024

SONCOURT : ZA 75 : La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88
13 02 
2024

Enfin, il convient de préciser que des espaces en zone 2AU sont situés à 
proximité de bâtiments agricoles (LA NEUVEVILLE-SS-CHATENOIS, 
REBEUVILLE). Il conviendrait de préciser une condition supplémentaire pour 
l’ouverture de zone 2AU, à savoir l’arrêt de l’activité agricole voisine.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88
13 02 
2024

Le projet prévoit la suppression d’un espace de verger (Nv) sur la commune 
de REMOVILLE au profit d’un sous-secteur NE, afin de permettre le 
développement de petits équipements communaux, en continuité d’une 
zone existante UE. Cette modification rapproche toutefois l’espace 
constructible d’une zone AC. Il semblerait plus cohérent d’agrandir la zone 
UE plutôt que de créer une zone NE. Toutefois, cet agrandissement devrait 
être réalisé en respectant une distance minimale de 50 mètres des 
bâtiments agricoles voisins.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.

CA 88
13 02 
2024

Le projet créé un espace NE sur la commune d’ATTIGNEVILLE à proximité 
d’une zone AC. Cet espace est enclavé dans la zone urbaine et nous 
sommes favorables à cette proposition. Un reclassement en zone UE aurait 
pu également être privilégié.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes car 
aucune nouvelle zone "Ne" n'apparaît sur la commune d'Attignéville.

CA 88
13 02 
2024

Le projet prévoit un nouveau sous-secteur autorisant des hébergements 
insolites au sein d’une parcelle agricole, déclarée à la PAC en 2020, sur la 
commune de NEUFCHATEAU. Ces constructions participent au mitage de 
l’espace agricole. Son retrait serait le bienvenu.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes. Le 
caractère agricole de cet espace sera maintenu avec la plantation d'une 
truffière sur l'ensemble de la parcelle n° ZI68.
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CA 88
13 02 
2024

Les zones 1AUX, 1AUY, UX et UY prévues pour l’accueil d’activité 
commerciales ou industrielles, visent à accueillir de nouvelles entreprises. 
Toutefois, le règlement y autorise les projets de parcs photovoltaïques au 
sol. Ces zones sont détournées de leur objectif premier. En zone d’activité, 
artisanale, industrielle et commerciale, les productions d’énergie solaire 
sont à autoriser sur les bâtiments ou pour des ombrières de parking 
uniquement. Nous demandons à modifier le règlement en ce sens et nous 
souhaitons que la création de centrales solaires au sol, y soit interdite et 
uniquement autorisée en zone NPV prévue à cet effet.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

CA 88
13 02 
2024

Enfin, si le recul de 30 mètres de la zone NF est à appliquer pour des 
constructions nouvelles, il semble judicieux d’avoir une bienveillance pour 
les constructions existantes et ne respectant pas la règle précitée.                                     
Pour leur permettre d’avoir des annexes et des extensions, le règlement 
(pour l’ensemble des zones) pourrait être rédiger comme suit : en cas de 
construction principale ne respectant pas la distance de 30 mètres à la 
zone NF, l’extension et les annexes sont autorisées, sous réserve de ne 
pas réduire la distance entre la construction et la zone NF préexistante.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

CA 88
13 02 
2024

En zone A, le règlement est rédigé comme suit : la reconstruction à 
l’identique (implantation, volume et hauteur) après sinistre des bâtiments 
existants à la date d’approbation du PLUi, à condition que la reconstruction 
permette de se mettre à l’abri d’un nouveau sinistre. Cette condition est à 
clarifier, car il semble difficile de se mettre à l’abri d’un incendie.

La CCOV apportera la modification suivante au moment de l'approbation : La 
reconstruction à l’identique (implantation, volume et hauteur) après sinistre 
des bâtiments existants à la date d’approbation du PLUi.

CA 88
13 02 
2024

En zone N ou A, le règlement autorise les annexes et les extensions des 
constructions existantes. S’il est évident d’autoriser des annexes à des 
constructions principales, dans le cas présent, le règlement autorise jusqu’à 
100 mètres carrés d’annexes supplémentaires. Une annexe est définie, par 
la jurisprudence, comme suit : c’est
une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la 
construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de 
la construction principale » (Rép. min. n°1342 : JO Sénat Q, 22 févr. 2018, p. 
821). Dans le cas présent, autoriser une surface de 100 mètres carrés au sol 
(plusieurs constructions possibles) offre un droit à construire considéré par 
la jurisprudence comme une extension (CAA Nantes, 30 mars 2020, req. n°

19NT02322). De ce fait, une réduction de la surface à 50 mètres carrés 
d’emprise au sol, serait donc la
bienvenue.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

CA 88
13 02 
2024

Le règlement autorise dans le cas où la construction principale se situe en 
zone U, une annexe est autorisée sur une même unité foncière dans la zone 
N attenante, à 20 mètres de la zone U. Cette distance est importante, car il 
peut participer à la consommation d’espace. La construction d’annexe est à 
privilégier en zone U. Pour inviter à ce principe, la distance de 20 mètres est 
à mesurer au droit de la construction principale et non pas de la zone U.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.
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UDAP des Vosges
04 03 
2024

La publicité, les enseignes devraient faire l'objet d'un document 
pédogogique à destination des demandeurs dans le cadre des demandes 
d'autorisation d'urbanisme. Réponse de la CCOV : La CCOV distribuera divers 
documents pédagogiques au moment de l'apporbation du PLUi afin que tous 
les acteurs du territoire puissent s'impregner des divers aspects 
réglementaires du document. Question de l'UDAP à l'arrêt 2 : Quels sont les 
documents pédagoques qui seront transmis?

Deux documents seront produits et finalisés au moment de l'approbation du 
PLUi afin d'être diffusés sur notre site internet ainsi que dans toutes les 
mairies : 1- Une plaquette d'information à destination des habitants qui 
regroupera de manière simple et ludique les différentes règles d'urbanisme 
du PLUi. 2 - Une note explicative à l'intention de chaque mairie afin d'orienter 
au mieux leurs admnistrés.

UDAP des Vosges
04 03 
2024

Aucune mention n'est faite concernant la pose d'ITE (P.43 du règlement 
écrit).  Réponse de la CCOV : La modification demandée sera intégrée au 
document du PLUi lors de son second arrêt. Question de l'UDAP à l'arrêt 2 :
Sous quelle forme ces modifications seront-elles intégrées (quel contenu)?

A la page n°45 du règlement écrit (secteur UP), il est désormais mentionné 
depuis le 2nd arrêt que : "La pose d'isolation thermique par l'extérieure n'est 
pas autorisée".

UDAP des Vosges
04 03 
2024

Remarques précédentes de l'UDAP sur les OAP (lors de l'arrêt 1) et réponses 
de la CCOV : Pourtant, le PADD indique également, p. 41 et suivantes :

Voir précédentes réponses au moment de l'arrêt n°1.

UDAP des Vosges
04 03 
2024

"travailler sur les entrées de communes"

"Moyens mis en œuvre dans le PADD, page 41" : Intégrer un traitement 
qualitatif des entrées de villes et villages dans l'ensembles des projets 
d'extensions. A ce titre toutes les OAP des zones "1AU" comportent 
l'obligation de créer une trame éco-paysagère arborée composée d'essences 
locales adaptées aux différentes contraintes ou fonctions (ombrage etc.).

UDAP des Vosges
04 03 
2024

"privilégier la reconquête des cœurs de commune afin de limiter le mitage 
des espaces naturels, agricoles et forestiers."

"Moyens mis en œuvre dans le PADD, page 41" : Les calculs des besoins en 
logements du territoire s'appuient sur une étude très précise et poussée sur 
les capacités de la densification ainsi que la vacance au sein de chacune des 70 
communes.

UDAP des Vosges
04 03 
2024

L'OAP environnement indique également comme objectifs de :                                                                   
1- Veiller à privilégier et valoriser les patrimoines paysagers et naturels.

C'est le cas par le biais de l'existence réglementaire d'Eléments Remarquables 
Patrimoniaux Naturels (ERP) présents sur chaque commune et sanctuarisant 
les éléments naturels existants.

UDAP des Vosges
04 03 
2024

2 - Limiter la consommation d'espaces naturels
La consommation d'espaces naturels est limitée puisque le PLUi respecte la 
consommation foncière recommandée par le SRADDET et par le ZAN (1ère 
tranche 2021-2030).

UDAP des Vosges
04 03 
2024

Les remarques du service sont en accord avec les recommandations du 
PADD et de l'OAP environnement, elles devraient donc être d'avantage être 
prises en compte.

Voir réponses précédentes ci-dessus. La CCOV ne souhaite pas apporter 
d'avantage de modifications à ces remarques puisque tous les points abordés 
sont ici justifiés.

UDAP des Vosges
04 03 
2024

Les trackers solaires sont interdits, ce qui est très bien mais qu'en est-il des 
autres zones?

Les trackers solaires sont interdits dans les secteurs suivants : "UA", "UB", 
"UP" et "1AU"
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UDAP des Vosges
04 03 
2024

"Les constructions doivent s'adapter à la topographie locale. Pour cela, les 
volumes des constructions doivent être adaptés aux différents types de 
pentes en limitant au maximum les modifications du terrain naturel de plus 
de 0,70 mètre (remblais, déblais et murs de soutènements)."                                                                  
Les modifications du terrain naturel devraient être limitées à 0,30 mètre (ou 
0,50 mètre grand maximum pour les terrains très pentus.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à cette règle.

UDAP des Vosges
04 03 
2024

Les panneaux solaires ne devraient pas être autorisés, en toiture, côté rue, 
ou alors, ils devraient être de couleur identique au matériau de couverture 
(rouge).

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à cette règle.

UDAP des Vosges
04 03 
2024

Aucun matériaux n'est recommandé pour les tuiles. Les tuilles en béton 
devraient être proscrites et les tuiles mécaniques de terre cuite privilégiées.

Le règlement d'un document d'urbanisme ne doit pas faire référence aux 
aspects des matériaux. Ce n'est pas son rôle.

UDAP des Vosges
04 03 
2024

Les dimensions autorisées pour les châssis de toit devraient être précisées 
(0,80m x 1,00m afin de respecter les proportions de verticalités 
traditionnelles).

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à cette règle.

UDAP des Vosges
04 03 
2024

"la construction d'abris de jardins en matériaux de récupération est 
interdite". Pourquoi cela? Si du bois ou des tuiles de récupération sont 
utilisés cela semble tout à fait acceptable.

La CCOV ne souhaite pas que de nouvelles annexes sont construites à partir de 
plaques de tôles, de contenaires ou de tout autre matériau de récupération. 
En cela la CCOV précisera la rédaction de cette régle de cette manière pour 
l'arrêt n°3 : "La construction d’abris de jardin en matériaux de récupération 
est interdite sauf pour les matériaux de construction."

UDAP des Vosges
04 03 
2024

Lorsque les volets roulants battants existent sur un bâtiment, ils sont à 
conserver, restaurer et repeindre, ou remplacer à l'identique (matériau et 
aspect) si leur état sanitaire le justifie. Les volets battants peuvent, si 
nécessaire, être motorisés. Les volets roulants ne doivent pas s'ajouter aux 
volets battants existants. Les volets roulants ne seront autorisés que sur le 
bâtineuf ou si le bâtiment en disposer dès son origine. Dans ce cadre, les 
coffrets des volets roulants sont à placer à l'arrière des linteaux ou à 
l'intérieur des logements afin qu'ils ne soient pas visibles depuis l'extérieur.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à cette règle.

DDT des Vosges
23 10 
2023

L'ensemble des études spécifiques aux inondations portées à la 
connaissance de la CCOV n'a pas été entièrement repris. Il existe encore des 
incohérences entre le PLUi et le PPRi comme sur la commune de Circourt-
sur-Mouzon que je vous invite à corriger.

La CCOV apportera des modifications à cette règle après enquête publique au 
moment de l'approbation du document si la DDT transmets à la CCOV 
l'ensemble de ces études spécifiques pour ajustement.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Concernant la cartographie des cours d'eau incorrectement prise en 
compte, les exemples donnés dans le premier avis n'ont pas été corrigés.

Cette mise à jour des données cartographique sera intégré au PLUi au 
moment d'une procédure ultérieure lorsque un recensencement exhaustif 
sera réalisé et diffusé.



RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 113/125

DDT des Vosges
23 10 
2023

Concernant le règlement écrit, l'article 10 sur l'inconstructibilité des berges 
des cours d'eau a été modifié, mais il devra être complété par la distance de 
10 m de recul dans toutes les zones. Cette information est importante pour 
les usagers lors des certificats d'urbanisme. Cette règle doit être mise en 
cohérence dans les différentes pièces du PLUi. Il est écrit 20 m dans le 
tableau p14 de la pièce 1.11 "justifications environnementales" mais 
également à certains endroits du règlement (zone 1AUY, UC, UY).

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son approbation.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Le PLU, notamment le règlement graphique, devra être complété avec les 
études portées à la connaissance de la collectivité. Une relecture attentive 
du règlement est attendue afin de lever les incohérences entre les 
documents et les règles inscrites.

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son approbation.

DDT des Vosges
23 10 
2023

EIE page 81 - figure n°14 : le Vair ne traverse pas la commune de Rainville.
Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son approbation.

DDT des Vosges
23 10 
2023

EIE page 150 - il manque l'arrêté prefectoral n°191/2020/DDT du 11 juin 
2020 portant approbation du Plan de prévention du bruit dans 
l'environnement des infrastructures de transports terrestres de la 
compétence de l'Etat dans le département des Vosges (3ème échéance).

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son approbation.

DDT des Vosges
23 10 
2023

EIE page 164 - la carte 31 ne correspond pas aux zones exposées au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse 
et à la réhydratation des sols argileux définis par l'arrêté ministériel du 22 
juillet 2020.

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son approbation.

DDT des Vosges
23 10 
2023

EIE page 172 - l'adresse …. N'existe plus. Les paragraphes sur les PPRNi du 
Vair et du Mouzon sont à revoir avec les informations PPRNi cités ci-dessus.

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son approbation.

DDT des Vosges
23 10 
2023

EIE pages 231 à 236 - Annexe 4 : les cartographies bruit sont obsolètes. A 
remplacer par celles disponibles à l'adresse ….

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son approbation.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Les annexes en zone (N) et (A) doivent être reculées de 20m par rapport à 
l’habitation et non de la limite de la zone (U). De plus, la surface totale des 
annexes, en zone (N) et en zone (A), doit être diminuée passant de 100m² à 
50 m² d'emprise au sol maximum.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à cette règle.



RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 4ème Arrêt 114/125

DDT des Vosges
23 10 
2023

Réduire la zone U sur la parcelle 12 à Morelmaison
La modification demandée a été intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Supprimer la zone UB à proximité de la zone AC à Removille La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Retirer de la zone UB sur la parcelle 51 (terrain agricole) à Viocourt La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Retirer de la zone UB trop proche d’une zone AC (parcelle 79) à Vouxey La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Dans le PLUi arrêté, seule la commune de Certilleux propose une zone 1AU 
de 1800 m² en dents creuses. Il est recommandé de repasser cette zone en 
"2AU".

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. La zone 
1AU en question fait déjà l'objet de deux permis de construire accordés.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Avis de la CDNPS : il conviendra de supprimer le changement de 
destination sur le bâtiment cadastré AC n°1, ferme du Villet dans le 
règlement écrit de la zone N.

Le changement de destination sera maintenu car il résulte de l'avis de la 
CDNPS qui va dans ce sens. En effet, la CDNPS demande soit le retrait de la 
zone "AC" à proximité (au 1er arrêt) soit le retrait du changement de 
destination sur les bâtiments agricoles. La CCOV a donc choisi de supprimer 
la zone "AC" sur la parcelle n° AC 12.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Les zones A n'apparaissent pas dans les fichiers informatiques. Il faudra 
corriger cette erreur pour le versement du document sur le Géoportail de 
l'urbanisme, au risque de publier un document partiel.

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son approbation.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Une OAP commerce a été définie. Il conviendrait donc d'indiquer le renvoi 
vers cette OAP dans le règlement, de manière à s'assurer qu'elle sera prise 
en compte lors de l'instruction des autorisations d'urbanisme. 

La modification demandée a été intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt.

DDT des Vosges
23 10 
2023

La Loi ALUR est du 24 mars 2014 et non du 24 mars 2015.
Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son approbation.

DDT des Vosges
23 10 
2023

L'exploitation de la source FILOCOM 2013 présente un intérêt limité dans 
le travail. Il conviendrait de s'appuyer sur des sources plus récentes.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande puisque 
le diagnostic a déjà est arrêté par le conseil communautaire en 2018.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Les données mentionnées dans la partie diagnostic datent de 2014 pour 
les données PAC et de 2016 pour l'enquête. Il est nécessaire de veiller à 
réactualiser les zonages en tenant compte des évolutions.

La CCOV a bien veiller à actualiser ces zonages à l'occasion de rencontres 
individuelles avec les communes durant l'été 2021. Il a été demandé à 
chaque conseil municipal de prendre les informations des évolutions 
souhaitées auprès des agriculteurs.



DDT des Vosges
23 10 
2023

Supprimer la partie grisée rayée concernant la gestion problématique des 
cours d'eau.

La modification demandée a été intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Justifications environnementales : page 4 - une actualisation du sommaire 
est attendue

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son approbation.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Justifications environnementales : page 20 - la paragraphe 3,1,3 est erroné La CCOV demande a ce que la DDT précise le(s) erreur(s) détectées.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Justifications environnementales : page 68 - même remarque La CCOV demande a ce que la DDT précise le(s) erreur(s) détectées.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Justifications environnementales : chp5 - il est nécessaire de remettre à 
jour et actualiser quelques données sur Natura 2000, en lien avec les 
structures porteuses.

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son approbation.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Dans le chapitre 4.6.3. des justifications environnementales relatif à la 
ressource en eau, il est recommandé d'identifier les 23 communes en 
situation de tension et d'y préciser des mesures d'évitement (à la page 329) 
: 

La modification demandée a été intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Engager un plan d'adaptation au changement climatique/Inventorier et 
encadrer les petits prélèvements (forages domestiques)/Réduire les fuites 
et moderniser les réseaux d'AEP/ Développer la réutilisation des eaux usées 
traitées / Encourager la récupération des eaux de pluie / Améliorer le 
stockage dans les sols, les nappes en développant les solutions fondées sur 
la nature deans la gestion de l'eau : renaturations de cours d'eau, 
restauration de zones humides, désimperméabilisation des sols et 
engagement de programmes de protection et de restauration du 
patrimoine naturel/ Prévenir la pollution des milieux aquatiques / Mettre 
en pklace la tarification progressive de l'eau / Soutenir les pratiques 
agricoles et industrielles économes en eau (émergence de filières peu 
consommatrices d'eau, irrigation au gouttes à gouttes, etc.) / Encourager et 
sensibiliser les citoyens aux pratiques économes de la ressource.  

La modification demandée a été intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Concernant les annexes : il n'est pas nécessaire de les limiter et de fixer une 
emprise pour les annexes en zones U, l'emprise totale des annexes 
autorisées en zones A et N devra être réduite à 60m² maximum. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

DDT des Vosges
23 10 
2023

Concernant les annexes : La distance entre les annexes et l'habitation devra 
être ramenée à 20 m.

La modification demandée a été intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt.

DDT des Vosges
23 10 
2023

La règle de recul de 10 m par rapport aux berges des cours d'eau doit être 
rajoutée dans toutes les zones.

C'est déjà le cas puisque cette règle est évoquée dans les dispositions 
générales à son article n°10.

INAO
12 03 
2024

La filière AOP "Munster" n'est pas mise en valeur, alors qu'elle compte 49 
opérateurs sur le territoire. De même certaines zones à usage agricole sont 
classées en zone N, ce qui laisse moins de latitude à leur usage par 
l'agriculture. Un classement en zone A serait plus approprié (au sud ouest 
de Châtenois et au nord de Longchamp-sous-Châtenois.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.
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Préfète des Vosges
26 03 
2024

Dans le règlement écrit des secteurs « UX et 1AUX » : faire un renvoi aux 
études « entrées de ville » pour indiquer l’existence d’une bande de recul 
inconstructible.

La CCOV apportera la modification suivante au plus tard au moment de 
l'approbation.

Préfète des Vosges
26 03 
2024

Doivent figurer en annexe les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le 
droit de préemption si le conseil communautaire a délibéré en ce sens ainsi 
que les périmètres de développement prioritaire des réseaux de chaleur. 
Peuvent être également joints en annexes du PLUi les périmètres pour les 
Zones d’Accélération des énergies renouvelables (ZAEnR).

Les périmètres où s’appliquera le DPU seront annexés au PLUi au plus tard au 
moment de l'approbation.

Préfète des Vosges
26 03 
2024

Le PPRNi du Mouzon n’a pas été pris en compte sur la commune de 
Circourt-sur-Mouzon. Si le PPRNi est approuvé avant le PLUi, il devra être 
joint dans les annexes du PLUi.

La CCOV apportera la modification suivante au plus tard au moment de 
l'approbation si le PPRNi du Mouzon est approuvé.

Préfète des Vosges
26 03 
2024

Les annexes en zone (N) et (A) doivent être reculées de 20m par rapport à 
l’habitation et non de la limite de la zone (U). De plus, la surface totale des 
annexes, en zone (N) et en zone (A), doit être diminuée passant de 100m² à 
50 m² d'emprise au sol maximum.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à ces règles. 

Préfète des Vosges
26 03 
2024

Réserves sur les parcelles suivantes, consommatrices d’espace agricole : 
- Removille : supprimer la zone « UB » à proximité de la zone « AC »
- Viocourt : retirer la zone « UB » 
- Pompierre : retirer la zone « 1AU » 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à ces demandes. 

Préfète des Vosges
26 03 
2024

Dans le PLUi arrêté, seule la commune de Certilleux propose une zone 1AU 
de 1800 m² en dents creuses. Il est recommandé de repasser cette zone en 
"2AU".

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. La zone 
1AU en question fait déjà l'objet de deux permis de construire accordés. 
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Autorité 
Environnementale

date remarque réponse apportée

MRAE
27 03 
2024

L’Ae recommande de compenser la destruction de la zone humide, si ce 
devait être le cas, en réhabilitant une zone humide déjà existante mais 
dégradée, pour avoir des chances que la compensation fonctionne, plutôt 
que d’en créer une à partir de rien.

Le projet de compensation concerne justement la restauration d'une ancienne 
zone humide dégradée (désechée) par la présence d'une ancienne peupleraie 
(présente sur le site de la commune de Coussey depuis les années 1980).

MRAE
27 03 
2024 L’Ae observe que plusieurs demandes de la CDPENAF de supprimer ou 

réduire certaines zones dont le projet d’ouverture à l’urbanisation a fait 
l’objet d’un avis défavorable de sa part, n’ont pas été intégrées dans le 
nouveau projet de PLUi.

Certaines demandes de la CDPENAF allant dans le sens de la réduction de 
certaines zones ont été classifié dans le cadre de la "CONSULTATION AU TITRE 
DE LA REDUCTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES OU FORESTIERS SUR 
UN TERRITOIRE HORS SCOT APPROUVE". Cela reste un avis simple 
contrairement à la "CONSULTATION AU TITRE DE LA DÉROGATION À LA RÈGLE 
DE L’URBANISATION LIMITÉE " où Mme la Préfète a déroger à toutes les 
demandes.

MRAE
27 03 
2024

L’Ae recommande de préciser le phasage concernant l’ensemble des zones 
2AU, pour une ouverture à l’urbanisation après 2031, afin de s’inscrire si la 
dérogation au titre du L.142-5 du code de l’urbanisme était accordée, dans 
les trajectoires de réduction de la consommation foncière du SRADDET et de 
la loi Climat et Résilience

Les zones 2AU ne rentrent pas en compte dans le calcul de la consommation 
foncière projetée au titre de la première tranche du ZAN. La DDT des Vosges 
confirme cela.

MRAE
27 03 
2024

Au vu de ces éléments, l’Ae considère que l’urbanisation de 65,8 ha à 
l’horizon 2030 est disproportionnée et contre-productive, sauf à augmenter 
encore le nombre de logements vacants et à désertifier les centre-bourgs.

Cette consommation potentielle de 65,8 ha est compatible avec la première 
tranche du ZAN puisqu'il est demandé à la CCOV de réduire de moitié sa 
consommation d'Espaces Agricoles Naturels et Forestiers (ENAF) sur la base de 
l'observation de la consommation des dix dernières années. Or comme 
expliqué dans le rapport de présentation, la consommation d'ENAF entre 
2010-2019 ne concerne que 130,1 ha. Donc les 65,8 ha projetés sont 
conformes à la loi. Par ailleurs, sur les 65,8 ha de consommation seul le tiers 
ne concerne la production de logements.

MRAE
27 03 
2024

Afin de ne pas retarder la mise en œuvre du programme de production 
d’énergie renouvelable porté par le PCAET en cours d’élaboration, l’Ae 
recommande de mettre en cohérence le PCAET et le PLUi.
Elle recommande également de :
• compléter le dossier de PLUi en intégrant la cartographie d’ensemble à 
l’échelle de la communauté de communes présentant les secteurs Npv vis-à-
vis des espaces naturels remarquables et protégés ainsi que du patrimoine 
bâti protégé et/ou classés en leur appliquant la séquence Éviter-Réduire-
Compenser dans le
respect du code de l’environnement 32 ;
• déterminer les secteurs à privilégier pour l’implantation de dispositifs de 
production d’énergies renouvelables de type éolienne, après application de 
la démarche Éviter-Réduire-Compenser inscrite dans le code de 
l’environnement, pour retenir ceux de moindre impact environnemental.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande puisque le 
PCAET n'est pas encore approuvé. Lorsque le PCAET sera applicable, une 
prochaine modification intégrera les actions prévues dans le PCAET. Les deux 
documents (PCAET et PLUi) sont actuellement tous les deux en phase d'arrêt. 
Les enjeux du PCAET en matière de production d'énergie renouvelable sont 
parfaitement bien retranscrits dans les pièces réglementaires du PLUi via 
notamment la possibilité de créer plus de 90 ha de parc solaire au sol, via 
également la possibilité de construction de parc éolien et de méthaniseurs.
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MRAE
27 03 
2024

L’Ae recommande à la commune "d'Avranville" concernée de replanter a 
minima l’équivalent linéaire des
haies dont le constat de disparition a été fait.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes. Le conseil 
municipal d'Avranville souhaitait que ces haies disparaissent du zonage en 
raison du fait que la plupart d'entre elles n'existent plus à ce jour.

MRAE
27 03 
2024

L’Ae réitère sa recommandation de préciser la nature des risques qui 
affectent chacune des zones délimitées par le PLUi et de reporter ces risques 
sur le règlement graphique, pour la bonne information du public.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

MRAE
27 03 
2024

Aussi, l’Ae renvoie à ses avis du 27 avril 2023 et du avis du 12 octobre 2023 
pour la prise en compte de l’ensemble de ses recommandations :
• compte tenu de l’augmentation de la fragilité des nappes, éviter 
l’urbanisation dans les périmètres de protection rapprochée et autant que 
possible dans les périmètres de protection éloignée des captages 
d’alimentation en eau potable, pour préserver la qualité et la capacité de 
rechargement rapide des nappes d’eau souterraine dans le contexte de 
changement climatique ;
• conditionner la poursuite de l’urbanisation à la mise en conformité des 
performances des dispositifs d’assainissement pour les communes 
concernées.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

MRAE
27 03 
2024

Elle recommande de préciser comment le projet de révision du PLU intègre 
les actions du PCAET en cours d’élaboration.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande puisque le 
PCAET n'est pas encore approuvé. Lorsque le PCAET sera applicable, une 
prochaine révision intégrera les actions prévues dans le PCAET. Les deux 
documents (PCAET et PLUi) sont actuellement tous les deux en phase d'arrêt. 
Les enjeux du PCAET en matière de production d'énergie renouvellable sont 
parfaitement bien retranscrits dans les pièces réglementaires du PLUi via 
notamment la possibilité de créer plus de 90 ha de parc solaire au sol, via 
également la possibilité de construction de parc éolien et de méthaniseurs.

MRAE
12 10 
2023

Les recommandations de la MRAe concernant la consommation foncière et 
portant sur la réduction des zones ouvertes à l’urbanisation n’ont pas été 
intégrées au nouveau projet de PLUi. C’est le cas notamment des 
recommandations portant sur la préservation des milieux naturels 
remarquables et sur la prise en compte des risques naturels (Cf paragraphe 
3.1 et suivants).

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à cette remarque. Les 
futures zones d'ouverture à l'urbanisation permettent une consommation 
foncière limitée dans le respect des objectifs actuels du SRADDET et 
conformément à la première tranche du ZAN (issu de la loi climat et résilience).

MRAE
12 10 
2023

L’Ae relève que le nouveau projet de PLUi prévoit toujours des ouvertures à 
l’urbanisation de zones situées en dehors du périmètre actuellement 
urbanisé. L’avis de la CDPENAF du 26 avril 2023 est joint au dossier. Plusieurs 
demandes de la CDPENAF pour supprimer ou réduire certaines zones 
prévues d’être ouvertes à l’urbanisation n’ont pas été intégrées dans le 
nouveau projet de PLUi. Le dossier est à nouveau examiné par la CDPENAF.

La CCOV a en effet représenté devant la CDPENAF du 19.09.2023 certains 
secteurs "AU" qui ont désormais obtenu une dérogation au titre de 
l'urbanisation limitée.
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MRAE
12 10 
2023

L’Ae réitère toutefois sa remarque sur les consommations foncières des 10 
dernières années (136 ha entre 2011 et 2021) qui ont été particulièrement 
élevées pour une intercommunalité connaissant une décroissance 
démographique et une baisse de l’activité sur son territoire. L’Ae relève, par 
ailleurs, que les chiffres correspondant aux superficies de chaque zone du 
PLUi diffèrent entre le résumé non technique et le rapport de présentation 
– justifications des choix retenus. Il conviendra de mettre en cohérence les 
documents.

Au regard de l'évolution des espaces ENAF observés ces dix dernières années 
sur les autres collectivités, la CCOV apparaît plutôt comme un "bon élève". Il 
suffit de regarder la consommation exponentielle des espaces ENAF dans les 
Hautes Vosges. Par ailleurs, la CCOV vérifiera bien les données entre les 
différents documents qui seront arrêtés au moment du troisième arrêt afin 
d'éviter toute incohérence.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande à l’intercommunalité de revoir à la baisse ses projections 
démographiques pour 2025 et 2030 afin qu’elles soient plus cohérentes 
avec les tendances observées ces dernières années ;

L'éloboration du document porte sur le PADD qui a été validé en 2019. Il n'est 
pas prévu d'actualiser ces projections au vu de la finalisation très proche du 
projet de PLUi.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande fortement de :
• calculer les besoins de logements liés au desserrement des ménages avec 
lesdonnées INSEE les plus récentes ;
• déduire des besoins en logements, les constructions réalisées depuis 
2019.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. Les 
besoins en logements ont déjà été calculés à l'occasion de l'élaboration du 
PADD.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande à l’intercommunalité de :
• engager une politique de reconquête de la vacance des logements plus 
ambitieuse, notamment en rénovant davantage de logements vacants, afin 
de se rapprocher d’un taux de vacance de l’ordre de 6 % ;
• s’appuyer sur les démarches en cours « petites villes de demain » sur son 
territoire pour lutter contre cette vacance ;
• traduire si besoin dans le PLUi ces démarches de rénovation urbaine en 
cours.

La CCOV a mis en place des dispositifs de reconquête de la vacance 
notamment via l'Opération Programmée de l'Amélioration de l'Habitat (OPAH 
2022-2024) pouvant être reconduite pour la période (2025-2026). Ce dispositif 
prévoit des aides bonifiées pour toutes résorption de vacance de plus de deux 
ans à la fois pour les propriétaires bailleurs et occupants. La commune de 
Liffol-le-Grand fera l'objet d'une étude stratégique en 2024 afin de signer une 
convention ORT et d'intégrer par cette occassion le dispositif "Bourgs centres, 
Petites Villes de Demain". Un chargé d'opération "Reconquête du bâti vacant 
et dégradé" a été recruté depuis novembre 2021 pour accompagner les 
projets communaux de requalification.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande retirer du projet les zones 2AU à vocation d’habitat en les 
reclassant en zones naturelles N ou agricoles A, et de réduire très fortement 
les surfaces ouvertes à l’urbanisation à court terme (1AU), en tenant compte 
d’une part de projection démographique plus réaliste et d’autre part d’une 
mobilisation plus forte des
logements vacants ;

Ces ouvertures à l'urbanisation projetées ont déjà été débatues avec les 
services de l'Etat au moment de l'élaboration du projet politique (PADD) du 
futur PLUi.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande de :
• augmenter la densité de logements, notamment dans les pôles urbains ;
• ne pas appliquer de rétention foncière sur les surfaces ouvertes à 
l’urbanisation
en extension.

Ces paramètres ont déjà été définis et concertés avec les services de l'Etat au 
moment de l'élaboration du PADD.
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MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande de :
• présenter sur une carte l’ensemble présentant à la fois les secteurs 
envisagés pour développer des installations solaires et les milieux naturels 
sensibles.
• dans une logique « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC), éviter de 
permettre l’installation de panneaux photovoltaïques en milieux naturels, 
le cas échéant évaluer les incidences possibles du zonage Npv sur les 
espaces naturels.

Un zonage Npv permet ce type d'installations de production d'énergies 
renouvelables. Les sites "Npv" prévus dans le PLUi se situent sur des espaces 
déjà artificialisés ou sur des espaces naturels ayant obtenu en amont un 
accord de la CDPENAF des Vosges.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande de supprimer des zones AU les secteurs de prairies 
situées en zone Natura 2000.

Il n'existe aucune zone "AU" qui se superpose à une zone Natura 2000 
(Directive Habitat). Pour la zone Natura 2000 (Directive Oiseaux du 
"Bassigny"), seules deux zones AU s'y superposent à Sartes et à Pompierre. La 
CCOV ne souhaite pas les supprimer. 

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande d’éviter l’ouverture de zones à urbaniser AU ou de zone 
agricole constructible au sein des ZNIEFF de type 1, ou le cas échéant de 
justifier de cette ouverture et de prendre les mesures de réduction, voire 
de compensation, adaptées afin de limiter l’impact de l’urbanisation sur ces 
milieux sensibles.

Après concertation avec les services de l'Etat, il a été convenu d'autoriser 
exceptionnellement l'ouverture à l'urbanisation en ZNIEFF1 du moment que 
l'enveloppe urbaine existante soit totalement couverte par ce périmètre de 
protection. C'est le cas pour les communes de Sartes et de Pompierre. Après 
analyse des enjeux environnementaux, les secteurs "AU" concernés ne 
présentent pas de sensibilité particulière ayant conduit à la désignation d'une 
ZNIEFF1.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande de compléter l’analyse des zones humides effectives sur 
l’ensemble des secteurs constructibles, y compris en cas de projet en zone 
agricole.

La méthodologie de détection des zones humides de la CCOV sur les secteurs 
à enjeu d'urbanisme a été validé par les services de l'Etat. Cette 
méthodologie exclue les secteurs AC et répond favorablement aux 
orientations n° T3-07.4 - D2 et n° T3-07.4.4 – D1 du SDAGE Rhin-Meuse 2022-
2027.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae relève que l’une des évolutions apportées au PLUi lors du second arrêt 
est de retirer les haies à protéger qui sont référencées sur la commune de 
Avranville, à la demande de cette dernière, sans que des précisions ne 
soient données sur le linéaire concerné. Selon l'Ae, ce linéaire serait de 
l'ordre de 1 600 m. L’Ae regrette que cette demande de modification ait été 
intégrée dans le projet de PLUi nouvellement arrêté, alors qu’il s’agit de 
milieux naturels à fort intérêt pour la biodiversité et les paysages qui 
constituent généralement un habitat d’espèces protégées. L’Ae 
recommande de justifier le retrait de ces haies identifiées dans la trame 
verte et bleue
et comme éléments remarquables naturels à préserver dans la version 
précédente du PLUi et de prévoir dans ce cas des mesures de compensation 
en création de nouveaux linéaires de haies avec un coefficient 
multiplicateur prenant en compte les fonctions écologiques de haies 
nouvelles comparées à d’anciennes dans lesquelles des écosystèmes se 
sont installés.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes. Le conseil 
municipal d'Avranville souhaitait que ces haies disparaissent du zonage en 
raison du fait que la plupart d'entre elles n'existent plus à ce jour.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande de mentionner dans le règlement écrit la présence du 
risque d’inondation par remontée de nappes dans les zones les plus 
sensibles, le cas échéant, d’inclure des dispositions constructives afin de 
limiter le risque et l’exposition des biens et des personnes.

Le risque d'inondation est matérialisé dans le règlement graphique (faisant 
apparaître les PPRi du Vair et de la Meuse) et dans le règlement écrit où 
figure dans certains zonages un indice "i" précisant les risques liés à cet aléa. 
L'aléa par remontée de nappes ne sera pas incorporé au document puisque la 
CCOV ne dispose pas de ces éléments.
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MRAE
12 10 
2023

Dans son avis du 27 avril 2023, l’Ae recommandait de :
• compléter la carte de localisation des périmètres de protection des 
captages d’alimentation
en eau potable ;
• éviter autant que possible l’urbanisation dans les périmètres de protection 
rapprochée et/ou éloignés des captages d’alimentation en eau potable.
Les périmètres des captages AEP ont été désormais annexés au projet de 
PLUi lors du second arrêt et la CCOV confirme qu’aucune zone AU n’a été 
déterminée au sein des périmètres de protection.
Or, l’Ae relève que plusieurs zones ouvertes à l’urbanisation sont pourtant 
comprises dans un périmètre de protection de captage d’alimentation en 
eau potable. C’est le cas de la zone 1AU de la commune de Balléville 
concernée par un périmètre de protection rapprochée et des zones 1AUy de 
Neufchâteau situées également au sein d’un périmètre de protection 
rapprochée. La zone 1AUe de la commune de Tranqueville-Graux est, quant 
à elle, concernée par un périmètre de protection éloignée.                                                                   
Compte tenu de l’augmentation de la fragilité des nappes, l’Ae réitère sa 
recommandation d’éviter l’urbanisation dans les périmètres de protection 
rapprochée et autant que possible dans les périmètres de protection 
éloignée des captages d’alimentation en eau potable, pour préserver la 
qualité et la capacité de rechargement rapide des nappes d’eau souterraine 
dans le contexte de changement climatique

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande de préciser la nature des risques qui affectent chacune 
des zones délimitées par le PLUi et de reporter ces risques sur le règlement 
graphique.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. Les 
annexes du PLUi fournissent quelques renseignements sur certains risques 
notamment les PPRi de la Meuse et du Vair.

MRAE
12 10 
2023

Selon l’Ae, les informations données sur la capacité des réseaux ne 
répondent pas à la recommandation de l’Ae qui portait sur les performances 
des stations d’épuration. Aussi, l’Ae renouvelle sa recommandation à 
l’intercommunalité de conditionner la poursuite de l’urbanisation à la mise 
en conformité des performances des dispositifs d’assainissement pour les 
communes concernées.

Les syndicats concernés ont répondu à ces attentes en confirmant les 
capacités des réseaux existants à l'accueil de nouvelles constructions. Malgré 
nos relances auprès des syndicats nous ne disposons pas d'éléments 
supplémentaires pour justifier la performance de touts les dispositifs 
d'assainissement.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae rappelle l’obligation de disposer d’un PCAET pour les 
intercommunalités de plus de 20 000 habitants depuis le 1er janvier 2019.

Un PCAET est bien en cours d'élaboration à l'échelle de la CCOV.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande d’annexer au PADD un schéma des itinéraires piétons et 
cyclables pour les déplacements quotidiens et touristiques à l’échelle de la 
CCOV.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande compléter le projet de PLUi par un bilan des émissions de 
gaz à effet de serre (GES) de l’intercommunalité et, le cas échéant, proposer 
des objectifs de réduction chiffrés de ces émissions.

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.

MRAE
12 10 
2023

L’Ae recommande de compléter le dossier avec la valeur cible des 
indicateurs de suivi du PLUi ainsi que les modalités de suivi de la mise en 
oeuvre du document (bilan, mesures correctrices…).

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes.
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• Intégration des modifications des communes ayant émis un avis favorable avec réserves/remarques
du moment que ces dernières ne remettent pas en cause le PADD.

• Non-intégration des modifications souhaitées (remettant en cause le PADD) par les communes ayant
émis un avis défavorable

• Corrections des diverses erreurs matérielles recensées
• Intégration de certaines remarques venant des PPA et des diverses instances

• Modifications du règlement graphique (par communes) :
o Châtenois : passage des parcelles n° AE 197, 58, 199 et ZL n°6 et 93 de « UE » à « UB »
o Harmonville : suppression du STECAL « AC » sur la parcelle n° ZA 14
o Harmonville : rajout d’un STECAL « AC » sur la parcelle n° Z A 18
o Maxey-sur-Meuse : rajout d’un emplacement réservé sur les parcelles n° ZA 179 et 172
o Soulosse-sous-Saint-Elophe : pointage du bâtiment sur la parcelle n°AB 179 en tant que bâtiment pouvant obtenir un

changement de destination (en zone N) et ce sous réserve que la CDNPS donne un avis favorable.

C. SYNTHESE DES PRINCIPALES MODIFICATIONS
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C. SYNTHESE DES PRINCIPALES MODIFICATIONS

• Autres modifications du règlement graphique :

o Les zones A n'apparaissent pas dans les fichiers informatiques. Il faudra corriger cette erreur pour le versement du
document sur le Géoportail de l'urbanisme.

o L'ensemble des études spécifiques aux inondations portées à la connaissance de la CCOV n'a pas été entièrement repris. Il
existe encore des incohérences entre le PLUi et le PPRi comme sur la commune de Circourt-sur-Mouzon qui seront à
corriger.

o Rajout d’un paragraphe concernant la réduction des reculs d’aménagements au vu de « l’Amendement Dupont »pour tous
les sous-secteurs « UX et 1AUX »concernés par l’étude entrée de ville (cf. Rapport de Présentation 1.8.)
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• Modifications du règlement écrit :

o Rajout d'un mot manquant à la page n°145 : « Les serres sont autorisées, à condition qu'elles soient nécessaires à l'activité
agricole. »

o Rajout tout secteur : "La construction d’abris de jardin en matériaux de récupération est interdite sauf pour les matériaux de
construction."

o Rajout d’une dérogation dans les dispositions générales concernant le DPAC (article n°8) : « L’urgence d’intervention attachée à
l’activité autoroutière justifie que la demande de déclaration préalable ne soit pas instituée sur le DPAC au regard de l’article
R421-12 du Code de l’urbanisme. En effet, aucune disposition n’impose que toutes les clôtures soient soumises à cette
déclaration. Cette dérogation est instituée sur les clôtures autoroutières et ce pour les motifs d’urgence et de sécurité que
revêtent parfois les interventions (remplacement d’un tronçon de clôture abimé par exemple). »

o Suppression d’une mention aux pages n° 131 et n° 144 : « La reconstruction à l’identique (implantation, volume et hauteur) après
sinistre des bâtiments existants à la date d’approbation du PLUi à condition que la reconstruction permettre de se mettre à l’abri
d’un nouveau sinistre. »

o Tout secteur : l'inconstructibilité des berges des cours d'eau devra indiqué une la distance de 10 m de recul dans toutes les zones.
Cela concerne notamment les sous-secteurs 1AUY, UC et UY.

C. SYNTHESE DES PRINCIPALES MODIFICATIONS
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• Modifications des Justifications environnementales :
o page 4 - une actualisation du sommaire sera faite.
o chp5 - il est nécessaire de remettre à jour et actualiser quelques données sur Natura 2000, en lien avec les structures

porteuses.

• Modifications de L’Etat initial de l’Environnement :
o page 81 - figure n°14 : le Vair ne traverse pas la commune de Rainville.
o page 150 - il manque l'arrêté préfectoral n°191/2020/DDT du 11 juin 2020 portant approbation du Plan de prévention du

bruit dans l'environnement des infrastructures de transports terrestres de la compétence de l'Etat dans le département
des Vosges (3ème échéance).

o page 164 - la carte 31 ne correspond pas aux zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel
consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux définis par l'arrêté ministériel du 22 juillet 2020.

o page 172 - Les paragraphes sur les PPRNi du Vair et du Mouzon sont à revoir avec les informations PPRNi.
o pages 231 à 236 - Annexe 4 : les cartographies bruit sont obsolètes. A remplacer par celles disponibles.

• Modifications des Annexes :
o Rajout des périmètres concernés par le Droit de Préemption Urbain (DPU)

C. SYNTHESE DES PRINCIPALES MODIFICATIONS
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